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Le Groupe socialiste-Opposition ittihadie dresse un bilan des réalisations et des lacunes
de la Stratégie nationale d’immigration et d’asile, une décennie après son adoption 

Abderrahim Chahid : Les propositions soulevées
lors de cette rencontre, nous les porterons devant le
gouvernement à travers des initiatives législatives

Jeudi dernier, Rabat accueillait une
rencontre d’étude inédite, organi-
sée par le Groupe socialiste-Oppo-
sition ittihadie à la Chambre des

représentants, en partenariat avec l’Ins-
titut Prometheus et le Conseil civil de
lutte contre toutes les formes de discri-
mination (CCLD).  L’objectif: dresser
un bilan des dix premières années de la
Stratégie nationale d’immigration et
d’asile (SNIA) adoptée par le Maroc en
2014, identifier ses forces et ses fai-
blesses et proposer des solutions pour
relever les défis qui persistent. Plus
qu’une simple évaluation, cette rencon-
tre a été un moment de réflexion collec-
tive, une opportunité pour ajuster le cap
et consolider la place du Royaume
comme leader régional en matière de
gouvernance migratoire.

Le sujet n’a jamais été aussi crucial.
Alors que les dynamiques migratoires
redéfinissent les relations entre les pays
du Sud et du Nord, le Maroc se dis-
tingue par sa position géographique et
son approche volontariste. Autrefois
simple point de passage vers l’Europe,
le Royaume s’est mué en un pays d’ac-
cueil. Abderrahim Chahid, président du
Groupe socialiste-Opposition ittihadie,
a ouvert les débats en rappelant l’enver-
gure de cette transformation. «Le
Maroc, autrefois simple point de pas-
sage pour les migrants africains en route
vers l’Europe, est aujourd’hui une des-
tination d’accueil», a-t-il déclaré lors de
son intervention. «Cette transformation
repose essentiellement sur la mise en
place d’un cadre légal modernisé, en
phase avec les conventions internatio-
nales des droits de l’Homme, comme le
stipule la Constitution marocaine de
2011», a-t-il précisé. 

Le membre du Bureau politique de

l’USFP a notamment insisté sur «le ca-
ractère multidimensionnel de la SNIA».
Outre la gestion des flux migratoires,
elle intègre des mesures concrètes pour
favoriser l’intégration des migrants dans
la société marocaine. «Cela inclut l’accès
à l’éducation, aux soins de santé et au
marché du travail. Toutefois, cet enga-
gement s’accompagne d’un impératif  de
taille : équilibrer les besoins de sécurité
nationale avec le respect des droits hu-
mains des migrants», a-t-il fait savoir,
avant de rappeler «qu’en 2014 et 2017,
des campagnes de régularisation ont
permis à des milliers de personnes d’ob-
tenir un statut légal». «Une démarche sa-
luée par les organisations
internationales, mais qui exige un suivi
rigoureux pour garantir une inclusion
réelle», a estimé Chahid.

Yasmine Boutayeb, membre de
l’Institut Prometheus, a, quant à elle,
souligné l’importance de cette rencontre
pour évaluer les dix ans de mise en
œuvre de la SNIA. «Nous ne pouvons
avancer sans un regard critique sur notre
parcours. Ce bilan est essentiel, non pas
pour célébrer, mais pour mieux préparer
l’avenir», a-t-elle déclaré, avant de mettre
en lumière les enjeux liés à l’intégration
économique des migrants, un domaine
où le potentiel reste immense. «Le
Maroc a choisi de faire de la migration
une chance et non un fardeau», a-t-elle
expliqué. Cependant, elle a également
insisté sur le rôle clé de l’intégration so-
cioéconomique des migrants pour ga-
rantir le succès de cette politique. «La
migration, lorsqu’elle est bien gérée,
peut être une source de richesse, tant
économique que culturelle. Le Maroc a
une chance unique de démontrer cette
vérité au monde», a-t-elle indiqué, tout
en saluant l’ambition du Royaume de
conjuguer principes humanitaires et op-
portunités économiques

Au fil de la rencontre, plusieurs in-
tervenants ont rappelé les avancées im-
portantes de la SNIA. Malika Zakhnini,
députée du Groupe socialiste-Opposi-
tion ittihadie, a notamment mis en lu-
mière les transformations historiques
qu’a connues le Maroc grâce à cette stra-
tégie. «Le positionnement géographique
du Royaume en fait un acteur central
dans la question migratoire et ses efforts
pour aligner ses lois nationales sur les
standards internationaux sont louables»,
a-t-elle affirmé. Cependant, elle a égale-
ment insisté sur la nécessité de procéder
à un examen approfondi des forces et
des limites de cette expérience. L’élue it-
tihadie a notamment appelé à une éva-
luation globale. «Une décennie, c’est une

période suffisante pour identifier les
forces et les faiblesses de cette stratégie.
Nous devons être en mesure de corriger
les lacunes et d’anticiper les défis fu-
turs», a-t-elle relevé, avant de faire re-
marquer que «les enjeux sont nombreux
: parmi eux, le manque de coopération
avec les pays d’origine des migrants est
souvent cité comme un obstacle majeur
à une gestion efficace des flux migra-
toires». «Une politique migratoire ne
peut réussir sans une coordination in-
ternationale renforcée», a-t-elle insisté.
Et d’ajouter que «la lutte contre le crime
organisé, le trafic d’êtres humains ou en-
core les réseaux de passeurs pose des
problématiques complexes». «Dans ce
contexte, la nécessité d’un équilibre
entre sécurité nationale et respect des
droits humains devient impérative», a
conclu la militante ittihadie.

Si les participants à cette rencontre
ont unanimement salué les avancées
réalisées, ils ont également mis l’accent
sur l’urgence d’agir face aux défis struc-
turels. Les pressions économiques, les
insuffisances du cadre législatif  et le be-
soin d’une meilleure coordination entre
les parties prenantes figurent parmi les
priorités identifiées. Le Maroc, en adop-
tant une approche humaniste et proac-
tive, a déjà démontré sa capacité à
innover. Mais comme l’a rappelé Yas-
mine Boutayeb, «la pérennité de cette
politique dépendra de notre capacité à
nous adapter aux réalités changeantes et
à répondre aux attentes des migrants,
sans compromettre nos valeurs».

Au-delà des défis, cette rencontre a
également permis de poser les jalons
d’une stratégie migratoire plus ambi-
tieuse et durable. Abderrahim Chahid a
évoqué la nécessité de créer une com-
mission thématique dédiée à l’évaluation
de la politique migratoire marocaine.
Cette structure aurait pour mission de
mener une analyse institutionnelle des
réalisations et des lacunes de la SNIA,
tout en proposant des recommanda-
tions concrètes aux autorités. «Les dé-
bats soulevés lors de cette rencontre
déboucheront sur une série de recom-
mandations claires. Ces propositions,
nous les porterons devant le gouverne-
ment, à travers des initiatives législatives
et des questions parlementaires», a-t-il
noté. «Ce n’est qu’ensemble, gouverne-
ment, société civile et citoyens, que nous
pourrons construire une politique mi-
gratoire exemplaire », a-t-il martelé,
avant de rappeler que «ce bilan de la pre-
mière décennie de la SNIA n’est pas une
fin en soi, mais un point de départ pour
construire une politique migratoire en-
core plus ambitieuse, plus inclusive et
plus exemplaire». Parce que, selon Cha-
hid, «le véritable succès ne réside pas
dans les résultats immédiats, mais dans
la capacité à bâtir un futur où l’humanité
et la dignité priment sur toutes les autres
considérations».

Mehdi Ouassat

Ac
tu
al
ité

Pour le Groupe socialiste,
le bilan de la première
décennie de la SNIA n’est
pas une fin en soi, mais un
point de départ pour 
construire une politique
migratoire encore plus
ambitieuse, plus inclusive
et plus exemplaire

“
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Le ministre de la Justice, Abdellatif
Ouahbi, se dit satisfait  des résultats
obtenus par le Maroc concernant la
mise en œuvre de la «Stratégie na-

tionale d’immigration et d'asile », lancée il y
a dix ans. Dans un discours prononcé lors
d'une journée d'étude organisée par le
Groupe socialiste à la Chambre des repré-
sentants, il a mis en avant les programmes
d'aide au retour volontaire adoptés par le
Maroc, la préparation d'un arsenal juridique,
à savoir le projet de loi 72-17 relatif  à l'entrée
et au séjour des étrangers au Royaume du
Maroc et à la migration et l'adoption en 2016
de la loi 27-14 relative à la lutte et à la pré-
vention de la traite des êtres humains. 

Des propos ressassés 

Mohammed Chaoui, chercheur en
sciences politiques, estime, en réaction aux
propos du ministre de la Justice, que « depuis
le lancement de la nouvelle politique migra-
toire en 2013 et l’adoption de la Stratégie na-
tionale d’immigration et d’asile (SNIA) en
2014, le discours officiel sur la question mi-
gratoire au Maroc semble figé. Les déclara-
tions ministérielles et les communications
des institutions étatiques se limitent à ressas-
ser des propos déjà connus, sans apporter de
nouvelles perspectives ni reconnaître pleine-
ment les défis persistants ». 

« En effet, explique-t-il, ce récit institu-
tionnel, élaboré au fil des années, s’est ren-
forcé par l’implication de divers acteurs
étatiques, qui ont contribué à construire une
image d’une politique migratoire inclusive et
humaine. Cependant, ce récit semble davan-
tage orienté vers la communication interna-
tionale et la valorisation du rôle du Maroc en

tant que modèle régional en matière de ges-
tion des flux migratoires, que vers la résolu-
tion des problématiques concrètes
rencontrées par les migrants sur le terrain ».

« Ce cadre narratif  repose, ajoute-t-il, sur
la mise en avant des initiatives phares, telles
que les opérations exceptionnelles de régu-
larisation de 2014 et 2016 ou la reconnais-
sance des droits fondamentaux des migrants
en matière d’éducation et de santé. Toutefois,
derrière ce discours, peu de progrès tangibles
ont été réalisés pour adapter les politiques
publiques aux réalités complexes de l’intégra-
tion des migrants ».

Zones grises

A ce propos, notre interlocuteur rappelle
que plusieurs zones grises subsistent dans la
politique migratoire nationale, tel est le cas
de l’absence d’un cadre juridique  et
normatif  clair englobant un riche ensemble
d’instruments, de principes et de normes
pertinentes.  Selon lui, l’actuel cadre juridique
et normatif  encadrant la question migratoire
est souvent incomplet et en contradiction
avec d’autres textes de loi. 

« Trois domaines mettent en lumière la
confusion qui règne dans le cadre juridique ac-
tuel. Le premier concerne l’accès au marché
du travail. Bien que le Maroc ait affirmé le
principe d’égalité et de non-discrimination
entre les étrangers et les nationaux en matière
d’emploi et de conditions de travail, des li-
mites importantes subsistent dans la législa-
tion du travail. D’une part, l’article 416 du
Code du travail impose la nationalité maro-
caine comme condition pour diriger un syn-
dicat professionnel. Cette exigence entre en
contradiction avec l’article 30 de la Constitu-

tion marocaine, ainsi qu’avec les principes de
la convention internationale du travail n° 87
de 1948, qui garantit la liberté syndicale à tous
les travailleurs, «sans aucune distinction d’au-
cune sorte», a-t-il indiqué. Et de poursuivre :
« D’autre part, la question du contrat de travail
des immigrants, systématiquement considéré
comme un contrat à durée déterminée, sou-
lève des problèmes importants. Ce type de
contrat prend fin automatiquement à l’expira-
tion de sa durée, et il est impossible pour les
parties de le convertir en contrat à durée in-
déterminée. Cette limitation découle de l’arti-
cle 516 du Code du travail, qui a un caractère
impératif  et relève de l’ordre public ». 

Le deuxième exemple, précise-t-il,
concerne l’accès des migrants et des réfugiés
aux services de santé publique. Actuelle-
ment, ces populations n'ont accès qu’aux éta-
blissements de premiers soins et aux services
d’urgence, en l’absence de toute disposition
légale encadrant leur couverture médicale. Il
est important de souligner que la convention
de partenariat signée en octobre 2015 entre
le ministère de la Santé et le département des
Affaires de la migration ne constitue pas un
cadre juridique à proprement parler, mais
reste une initiative ponctuelle sans réelle por-
tée normative.

« Le troisième exemple est celui relatif  à
la question du renouvellement des cartes de
séjour pour les 50.000 migrants régularisés
au Maroc qui reste floue. Les autorités n’ont
pas encore fourni de données précises sur le
nombre de personnes ayant réussi à les re-
nouveler au cours des cinq dernières années.
Ce manque de clarté met en lumière la né-
cessité d’une réforme du cadre juridique na-
tional. L’Etat semble hésitant à réviser la loi
02.03 ou à adopter une loi sur l’asile, malgré

des attentes grandissantes. À ce jour, seule
une loi sur la traite humaine a été mise en
place, observe-t-il. Par ailleurs, les conditions
pour renouveler les titres de séjour se sont
durcies. Alors qu’un passeport valide ou une
facture suffisait auparavant, les migrants doi-
vent désormais soumettre un dossier com-
plexe incluant un contrat de travail, un
bulletin de paie, un contrat de bail, un extrait
du casier judiciaire». 

Nécessité d’un nouveau souffle 

Pour Mohammed Chaoui, « l’absence de
réformes structurelles, comme la révision de
la loi 02.03 ou l’adoption d’une loi sur l’asile,
témoigne d’une certaine inertie dans la mise
en œuvre des engagements annoncés. De
nombreux migrants continuent de faire face
à des obstacles systémiques, notamment en
matière d’accès au marché du travail, de ré-
gularisation de leur statut, ou de couverture
médicale ». Et d’ajouter : «Ce discours répé-
titif, bien qu’il puisse renforcer une certaine
cohérence politique, risque de perdre sa cré-
dibilité auprès des acteurs de la société civile,
des organisations internationales, et des mi-
grants eux-mêmes. Pour aller au-delà des dé-
clarations et des symboles, il serait nécessaire
de repenser ce récit institutionnel en y inté-
grant des actions concrètes et des réponses
adaptées aux défis actuels ».

En somme, conclut-il, si le Maroc a in-
contestablement marqué des étapes impor-
tantes dans sa gestion de la migration, il est
urgent de dépasser les discours convenus
pour aborder les problématiques non réso-
lues et traduire les engagements politiques en
mesures concrètes, innovantes et durables.

Hassan Bentaleb

Politique migratoire, SNIA et régularisation
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Les commissions administratives
chargées de la révision des listes
électorales générales ont tenu, du 5
au 9 janvier sous la présidence des

magistrats, leurs réunions au titre de l’année
2025, indique vendredi un communiqué du
ministre de l’Intérieur.

Selon le communiqué relatif  au déroule-
ment du processus de révision annuelle des
listes électorales générales, les commissions
ont examiné les nouvelles demandes d'ins-
cription et les demandes de transfert d'ins-
cription qui leur ont été soumises, et ont
procédé à la correction des erreurs maté-
rielles relevées. Lesdites commissions ont dé-
posé, vendredi, les tableaux rectificatifs
provisoires contenant leurs décisions aux bu-
reaux des autorités administratives locales et
aux bureaux des services communaux.

Le ministre de l'Intérieur rappelle aux ci-
toyens et citoyennes concernés qu'ils peu-
vent consulter les tableaux rectificatifs

durant la période allant du 10 au 17 janvier
auprès des bureaux administratifs précités.

Les citoyennes et citoyens non encore
inscrits sur les listes électorales générales et
remplissant les conditions légales peuvent
déposer leurs demandes d’inscription auprès
des bureaux de l’autorité administrative lo-
cale les plus proches de leur lieu de résidence
ou via le site électronique (www.listeselecto-
rales.ma) au cours de la période allant du 18
au 24 janvier courant.

Les nouvelles demandes d'inscription se-
ront soumises aux commissions administra-
tives en vue de les examiner et de se
prononcer à leur sujet lors des réunions
qu’elles tiendront à cet effet du 10 au 14 fé-
vrier 2025.

D'autre part, les citoyens et citoyennes
déjà inscrits sur les listes électorales peuvent
vérifier qu'ils sont toujours inscrits sur ces
listes auprès des bureaux de l’autorité admi-
nistrative locale la plus proche de leurs lieux

de résidence ou via un SMS sur le numéro
gratuit 2727, précise le ministre, ajoutant que
toute personne ayant constaté que son nom
a été illégalement radié de la liste électorale,
est en droit de déposer une plainte auprès de
la commission administrative concernée et
ce, entre le 18 et le 24 janvier.

Par ailleurs, les commissions administra-
tives chargées de la révision des listes électo-
rales relatives aux Chambres professionnelles
ont tenu, du 5 au 9 janvier, leurs réunions dé-
diées à la révision annuelle desdites listes, au
titre de l'année 2025.

Dans ce communiqué relatif  au déroule-
ment du processus de révision annuelle des
listes électorales inhérentes aux Chambres
professionnelles, le ministre de l'Intérieur in-
forme les professionnels que "les tableaux
rectificatifs provisoires comprenant les déci-
sions prises par les commissions précitées
ont été déposés, vendredi matin, auprès des
bureaux des autorités administratives locales

desquelles relève la circonscription électorale
ainsi qu'aux sièges des Chambres profession-
nelles".

Les intéressés peuvent consulter les ta-
bleaux rectificatifs précités durant la période
allant du 10 au 18 janvier, ajoute la même
source.

Le ministère rappelle aux professionnels
répondant aux conditions légales requises,
non-inscrits sur les listes électorales des
Chambres professionnelles, qu’ils peuvent
présenter leurs demandes d'inscription au-
près des bureaux de l’autorité administrative
locale la plus proche du lieu d'exercice de
leurs activités professionnelles durant la pé-
riode allant du 10 au 18 janvier.

Les nouvelles demandes d'inscription se-
ront soumises aux commissions administra-
tives en vue de les examiner et se prononcer
à leur sujet lors des réunions qu’elles tien-
dront à cet effet du 10 au 14 février 2025,
conclut le communiqué.

Réunions des commissions administratives chargées de la révision des listes électorales 
générales et des listes électorales relatives aux Chambres professionnelles au titre de 2025

La Fédération démocratique du
travail a exprimé sa satisfaction
de l’ouverture du gouvernement
sur ses propositions de révisions

relatives au projet de loi de la grève.
Le président du Groupe socialiste-

Opposition ittihadie à la Chambre des
conseillers et secrétaire général de la
FDT, Youssef  Aïdi, à la tête d’une délé-
gation de la centrale syndicale, a rencon-
tré dans le cadre de consultations au sujet
dudit projet le ministre de l’Inclusion
économique, de la Petite entreprise, de
l’Emploi et des Compétences, Younes
Sekkouri. Ce dernier, lors de sa présenta-

tion devant la commission de l’éducation,
de la culture et des affaires sociales du
projet de loi organique, a exprimé la dis-
position du gouvernement à « interagir
positivement avec la majorité des propo-
sitions des syndicats », en précisant que
les organisations syndicales ont présenté
des propositions pratiques qui seront étu-
diées en vue de leur inclusion dans le pro-
jet de loi en question.

En effet, le responsable gouverne-
mental n’a pas manqué de souligner que
la version du texte législatif  transmise à
la Chambre des conseillers est « tempo-
raire et ouverte aux amendements des

conseillers parlementaires ».
Le conseiller parlementaire ittihadi et

secrétaire général de la FDT, a indiqué à
l’issue de sa rencontre avec le ministre
que les discussions ont abordé les accu-
mulations qui ont marqué la pratique du
droit de grève au Maroc « qui ne doit
souffrir d’aucune restriction conformé-
ment aux conventions internationales en
vigueur », ajoutant que la Constitution du
Royaume accorde la prééminence aux dis-
positions internationales ratifiées par
notre pays.

Là-dessus, Youssef  Aïdi a noté que le
gouvernement s’est montré ouvert à

toutes les révisions déterminantes propo-
sées par la FDT, estimant que le projet de
loi organique de la grève et la loi des syn-
dicats sont complémentaires dans le pro-
cessus d’encadrement de la scène
syndicale et de renforcement des rôles des
centrales syndicales.

Pour sa part, le vice-président de
l’Union générale des entreprises du
Maroc, Mohamed Fikrat, a salué ce pro-
cessus de rencontres et de dialogue qui a
été marqué par une série de réunions te-
nues dans un climat de débat sérieux et
constructif, soulignant que la loi sur le
droit de grève revêt une extrême impor-
tance du fait de son rattachement crucial
au contexte économique national, à l’in-
vestissement et aux engagements des en-
treprises.

Mohame Fikrat a, en outre, indiqué
que l’objectif  des discussions autour du
projet de loi de la grève est de parvenir à
concevoir une version à même d’établir
un équilibre global susceptible d’asseoir
des rapports garantissant le fonctionne-
ment optimal du système entrepreneurial
et la fluidité de l’investissement.

Quant à Younes Firachine, membre
du Bureau exécutif  de la Confédération
démocratique du travail, il a mis l’accent
sur la nécessité de soumettre toutes les
lois sociales, dont la loi de la grève, au dia-
logue dont la teneur est censée être enca-
drée par des négociations à même de
déboucher sur un consensus…

D’autre part, il convient d’indiquer
que le ministre compétent, Younes Sek-
kouri, a affirmé, ce jeudi à la Chambre des
conseillers, que les mémorandums pré-
sentés par les centrales syndicales «sont
au cœur du processus de négociation» au-
tour du projet de loi organique n° 87.15
définissant les conditions et les modalités
d’exercice du droit de grève…

Rachid Meftah

La FDT salue l’ouverture du gouvernement sur ses propositions
de révisions du projet de loi relatif au droit de la grève
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Présentation du Manifeste de l'Indépendance

Une étape lumineuse dans la lutte
nationale pour l'indépendance
Le peuple marocain célèbre, ce sa-

medi, le 81ème anniversaire de la
présentation du Manifeste de l'In-

dépendance le 11 janvier 1944, un évé-
nement phare de l’histoire de la lutte
nationale pour l'indépendance du
Royaume et la défense de ses valeurs sa-
crées.

Commémorée par le peuple marocain,
et à sa tête la famille du mouvement natio-
nal, de la résistance et de l’armée de libé-
ration, cette épopée grandement

symbolique fut l'une des illustrations de la
parfaite symbiose entre le glorieux Trône
Alaouite et le peuple marocain, en faveur
de la libération du pays du joug de colo-
nialisme et la préservation de la dignité na-
tionale.

Le peuple marocain s'est en effet sou-
levé dans son ensemble contre le régime
colonialiste qui a divisé le pays en zones de
tutelle, réparties entre le protectorat fran-
çais (au centre du Maroc) et le protectorat
espagnol (Nord et Sud du Royaume), alors
que Tanger a été considérée zone interna-
tionale, ce qui a rendu plus difficile la mis-
sion de libération du territoire national.

Parallèlement aux actions militaires,
l’histoire de la lutte nationale pour l’indé-
pendance est ponctuée de moments déci-
sifs, à l’image du soulèvement contre le
"Dahir berbère" de 1930. Guidé par les
instructions du Sultan Mohammed V, le
comité d’action marocain, embryon du
mouvement national, allait présenter un
plan de réformes au gouvernement fran-
çais en 1934 et en 1936.

Durant ces différentes étapes, SM le
Roi Mohammed V, Père de la nation et
héros de la libération, n'avait de cesse
d'éveiller le sens de résistance des Maro-
cains et de définir ses objectifs, et ce, de-
puis son accession au Trône de ses
glorieux ancêtres le 18 novembre 1927.

Le défunt Souverain a saisi la tenue de
la Conférence d'Anfa en janvier 1943 pour
inscrire la question de l'indépendance du
Maroc à l'ordre du jour, mettant en valeur
la participation effective des soldats maro-
cains aux côtés des alliés ainsi que leurs ex-
ploits qui ont suscité l'admiration partout
où ils ont combattu.

L’ambition formulée par le Sultan Mo-
hammed V lors de cette conférence a, dès
lors, obtenu le soutien des Etats-Unis
d’Amérique, exprimé par le président
Franklin Roosevelt à l’aspiration légitime
du peuple marocain à l’indépendance.

La signature du Manifeste de l’Indé-
pendance par soixante-sept figures de
proue de la résistance, dont une femme, et
sa remise aux autorités coloniales consti-
tuaient une réclamation explicite de l’indé-
pendance du Maroc sous le règne de SM
Mohammed Ben Youssef.

Message clair et sans ambages, cette
initiative comprenait un ensemble de re-
vendications politiques, dont l'indépen-
dance du Maroc sous le règne de son
Souverain légitime Sidi Mohammed Ben
Youssef  et l'adhésion du Royaume à la
Charte atlantique. Le second volet des re-
vendications porte sur la politique interne
incarnée par la détermination du Sultan à
mener une large dynamique de réformes,
afin de préserver les droits et devoirs de
toutes les franges de la société marocaine.

Cet évènement majeur a éveillé le sens
de la résistance au sein du peuple maro-
cain, d'autant plus que Feu SM Moham-
med V avait saisi l'occasion de sa visite
historique à Tanger en 1947 pour réitérer

les mêmes revendications contenues dans
le Manifeste, refusant de se plier à la vo-
lonté des autorités coloniales qui vont fi-
nalement contraindre le Souverain à l'exil.
La résistance n'a été que plus forte après
cette démarche du colonisateur, permet-
tant d'ouvrir la voie au retour du Père de
la nation et à la proclamation de l'indépen-
dance du Royaume en 1956.

La commémoration de cette épopée
symbolise l’attachement des Marocains à
leur histoire de libération, la synergie entre
le peuple et la monarchie et une reconnais-
sance des énormes sacrifices consentis en
vue de porter un coup de massue à la po-
litique d’occupation dans le but ultime de
recouvrer l'indépendance.

La commémoration
de cette épopée 
symbolise 
l’attachement 
des Marocains à leur
histoire de libération,
la synergie entre 
le peuple et 
la monarchie et une
reconnaissance des
énormes sacrifices
consentis en vue de
porter un coup de
massue à la politique
d’occupation dans 
le but ultime 
de recouvrer 
l'indépendance

“

Les deux Chambres du Parlement tien-
dront, mercredi prochain, une séance
plénière conjointe consacrée à la pré-

sentation d’un exposé par le Premier prési-
dent de la Cour des comptes sur les activités
de la Cour au titre de la période 2023-2024.

La séance, qui se tiendra conformément
aux dispositions de l’article 148 de la
Constitution, débutera à 10h00 dans la
grande salle de la Chambre des représen-
tants, indique un communiqué conjoint des
deux Chambres.

Parlement : Séance conjointe mercredi des deux 
Chambres pour la présentation d’un exposé sur les activités 
de la Cour des comptes au titre de 2023-2024
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Des sénateurs français “impressionnés” par 
le développement des provinces du Sud du Royaume
Une délégation de sénateurs

français, actuellement en
visite au Maroc, s'est dite

"impressionnée" par le développe-
ment que connaissent les pro-
vinces du Sud du Royaume ainsi
que par l'ampleur des projets en
cours, notamment dans la ville de
Dakhla. "Nous sommes impres-
sionnés par l'importance" à la fois
des projets que "nous avons ob-
servés et de ceux qui nous ont été
présentés à Dakhla", a dit à la
presse le sénateur Max Brisson
(groupe Les Républicains, Pyré-
nées Atlantiques), à l'issue d'une
rencontre, jeudi à Rabat, avec le
ministre des Affaires étrangères,
de la Coopération africaine et des
Marocains résidant à l’étranger,
Nasser Bourita.

"Nous avons été impression-
nés non seulement par le dévelop-
pement dans les provinces du Sud,
mais aussi par la manière dont ces
projets s'intègrent dans une vision
géostratégique, géopolitique et
géoéconomique de la région", a
ajouté M. Brisson, qui s'exprimait
au nom de cette délégation de sé-
nateurs, membres du groupe in-
terparlementaire d'amitié

France-Maroc au Sénat.
Outre M. Brisson, la délégation

française comprend les sénatrices
Anne-Catherine Loisier (groupe
Union centriste, Côte d'Or) et
Laure Darcos (groupe Les Indé-
pendants, Essonne). Elle s'est ren-

due mercredi à la ville de Dakhla où
elle a eu des rencontres avec le wali
de la région Dakhla-Oued Edda-
hab, gouverneur de la province
d'Oued Eddahab, Ali Khalil, le
vice-président du Conseil régional,
Moulay Boutal Lembarki, et le pré-

sident du Conseil communal de
Dakhla, Erragheb Hormatallah, et
visité plusieurs projets d'envergure
dans la région, dont la Station de
dessalement de l'eau de mer et le
chantier du nouveau port de
Dakhla Atlantique.

Qualifiant de "fructueux" les
échanges de la délégation française
avec M. Bourita, qui se sont dé-
roulés en présence notamment du
président du groupe d’amitié par-
lementaire Maroc-France à la
Chambre des Conseillers, Moha-
med Zidouh, le sénateur s'est féli-
cité des relations "fraternelles et
chaleureuses" liant les deux pays,
et de l'élan qui leur a été insufflé,
suite à la visite d'Etat effectuée par
le Président français, Emmanuel
Macron, dans le Royaume.

Plusieurs thématiques ont été
évoquées lors de cette rencontre
avec M. Bourita dans la perspec-
tive de contribuer à renforcer da-
vantage la relation
franco-marocaine, a précisé le
parlementaire français.

"Nous allons devoir faire
vivre nos relations et écrire
quelque unes des pages souhai-
tées par Sa Majesté le Roi et le
Président de la République dans
le renouvellement de ces liens qui
unissent nos deux pays", a-t-il
dit. M. Brisson a, par ailleurs, an-
noncé que le Maroc sera l'invité
d'honneur de la prochaine édi-
tion du Salon du livre de Paris.

2025 : L’année des
portes ouvertes
Défis et opportunités
pour l’Union Socialiste
des Forces Populaires

Lire l’article de Mohamed Assouali,
membre de la Commission nationale d'ar-
bitrage et d'éthique de l’USFP, dans notre
prochaine édition.

Importance de la dimension parlementaire dans
la dynamique des relations maroco-françaises
Le président de la Chambre des

conseillers, Mohamed Ould Erra-
chid, a mis en avant, jeudi à Rabat,

l'importance de la dimension parlementaire
dans l'accompagnement et la promotion
des relations maroco-françaises.

S'exprimant lors d'une rencontre avec
une délégation du groupe d’amitié France-
Maroc au Sénat français, M. Ould Errachid
a fait part de la disposition de la Chambre
des conseillers à s'engager dans toutes les
initiatives visant à consolider les relations
institutionnelles, notamment la réactivation
du travail du groupe d'amitié et de coopé-
ration dans les deux chambres "qui consti-
tue un mécanisme singulier pour maintenir
un dialogue permanent et garantir l'échange
régulier de visites et le partage d'expertises",
indique un communiqué de la Chambre.

A cet égard, M. Ould Errachid s'est dit
fier du progrès continu des relations bilaté-
rales, à la faveur de la coopération entre les
deux pays amis, notamment après la visite
historique du Président de la République
française au Maroc à l’invitation de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI, qui a marqué
un nouveau chapitre dans les relations bila-
térales, faisant d'elles un modèle unique
dans les relations internationales eu égard à
des décennies d'action commune qui a
abouti à un cadre global et intégré s'ap-
puyant sur des conventions et traités bilaté-
raux dans tous les domaines de
coopération.

Le président de la Chambre des conseil-
lers a mis l'accent sur l'importance straté-
gique de la Déclaration relative au
partenariat d'exception renforcé signée
entre les deux pays à l'issue de cette visite
"qui a jeté les bases de l'avenir de coopéra-
tion maroco-française, notamment en ma-
tière de renforcement du dialogue politique
stratégique, l'approfondissement du parte-
nariat économique, et la consolidation des
liens humains et culturels".

Il s'est félicité, par ailleurs, des visites ef-
fectuées par le groupe d'amitié au Sénat
français aux différentes régions du
Royaume, en particulier les provinces du
Sud "afin de s'informer du développement
tous azimuts que connaissent ces provinces,
sous la conduite éclairée de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI".

M. Ould Errachid a, également, relevé
que la visite prévue du président du Sénat
français au Maroc sera une occasion de
consolider le partenariat exceptionnel entre
les deux pays et d'explorer des horizons
élargis pour les relations parlementaires
entre le Maroc et la France, en particulier
entre la Chambre des conseillers et le Sénat.

Il s'est dit aussi convaincu que la pro-
chaine édition du Forum parlementaire
entre les deux pays sera une étape majeure
pour poursuivre la coordination des posi-
tions face aux nouveaux défis et préoccu-
pations dans le monde et de discuter autour
des questions d'intérêt commun.

Pour sa part, la délégation du groupe
d'amitié franco-marocaine au Sénat français
s'est félicitée des liens fraternels et histo-
riques unissant la République française et le
Royaume du Maroc, saluant, dans le même
sens, les relations de coopération d'excep-
tion entre le Sénat français et la Chambre
des conseillers.

Dans ce sens, l'accent a été mis sur les
rôles de premier plan joués par les groupes
d'amitié dans les deux chambres dans le ca-
dres des efforts conjoints visant à promou-
voir les relations bilatérales ayant connu une
nouvelle dynamique après la visite du pré-
sident français au Maroc.

La délégation française a souligné l'im-
portance d'intensifier l'action parlementaire
commune pour aller de l'avant dans les re-
lations maroco-françaises, à travers le ren-
forcement de la coopération entre les
groupes d'amitié et l'optimisation des op-
portunités offertes, notamment dans les do-
maines liés à la jeunesse, la digitalisation et
la communication.

Dans ce cadre, la délégation française
s'est dite impressionnée suite à la visite de
terrain effectuée au port de Dakhla atlan-
tique, en tant que pôle de développement
régional qui ouvre la voie au renforcement
de la coopération avec l'Afrique et l'espace
atlantique. La délégation de sénateurs fran-
çais est composée notamment de M. Max
Brisson et de Mmes Anne-Catherine Loi-
sier et Laure Darcos.
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Depuis son ouverture en
2012, le Jardin zoolo-
gique national de Rabat a
accueilli plus de 6 mil-

lions de visiteurs, avec en moyenne
500.000 visiteurs par an, se classant
ainsi à la tête des attractions les plus
visitées de la capitale et des espaces
de divertissement les plus prisés du
pays.

Le zoo célèbre en ce mois de jan-
vier 2025 son 13ème anniversaire,

marqué par l'organisation, du 9 au 14
janvier, d'animations festives et d'ate-
liers pédagogiques visant à promou-
voir l'éducation à l'environnement,
en tant qu'espace de découverte et
d'apprentissage pour les jeunes géné-
rations, indique un communiqué du
Jardin zoologique national de Rabat.

Cette célébration constitue, par
ailleurs, une occasion pour revenir
sur le rôle du zoo dans la préserva-
tion de la biodiversité et l'éducation

à l'environnement et pour dresser le
bilan de sa mission en tant qu'acteur
clé dans la conservation de la faune
sauvage marocaine et africaine, note
la même source. Composée de plus
de 2.000 animaux représentant 190
espèces, dont la plus grande collec-
tion de lions de l'Atlas au monde, la
collection animale dont dispose le
site lui confère le statut de première
plateforme de conservation de la
faune sauvage à l'échelle nationale,
avec un parti pris pour les espèces
endémiques marocaines et les es-
pèces africaines, relève le communi-
qué. La stratégie de conservation se
base sur la constitution de noyaux
fondateurs des espèces sauvages
éteintes dans la nature ou en danger
d'extinction et le renouvellement des
groupes reproducteurs, soit à travers
les nouvelles naissances ou à travers
de nouvelles acquisitions provenant
du réseau de zoos et d'institutions
zoologiques partenaires à travers le
monde. A titre d'exemple, plus de
220 naissances ont été enregistrées en
2024 parmi les lions de l'Atlas, les ibis
chauves, les singes magots, les ga-
zelles de Thompson, les addax et les
mouflons à manchettes et plus de 50
animaux ont été acquis de zoos
étrangers tels que les lycaons, les an-

tilopes sahariennes, les reptiles et les
oiseaux comme l'outarde houbara.

Sur le plan des actions en faveur
de la préservation de la biodiversité
locale, diverses études ont été menées
sur les espèces marocaines, leurs ha-
bitats naturels et les écosystèmes afri-
cains dans le cadre de projets de
recherche scientifique et de plans vi-
sant  l'approfondissement des
connaissances et  l'échange d'exper-
tise entre la communauté de scienti-
fiques et de chercheurs sur les
espèces animales, notamment les plus
vulnérables.

Dans la perspective de 2025 et
dans l'objectif  de la modernisation
de l'expérience visiteurs, le Jardin
zoologique national a planifié le re-
cours à la digitalisation de ses plate-
formes par le biais de solutions
connectées adaptées aux besoins
contemporains du public. Parallèle-
ment, et dans la continuité de sa stra-
tégie de conservation et de recherche
scientifique, un plan est déployé pour
diversifier l'offre du zoo en termes
d'enrichissement de sa collection ani-
male et d'amélioration du bien-être
animal, tout en jouant le rôle de hub
ouvert aux différents intervenants
dans le domaine des études sur la
faune sauvage à l'échelle régionale.
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Avec 6 millions de visiteurs depuis 2012

Le Jardin zoologique national est
l’attraction la plus visitée de Rabat

Le service du Tramway de Rabat-Salé sera temporairement
interrompu sur le tronçon entre les stations "Pont Hassan II" et
"Place du 16 Novembre" les 11 et 12 janvier.

Cette mesure exceptionnelle s’inscrit dans la continuité des
efforts déployés pour améliorer les infrastructures du Tramway
Rabat-Salé afin de garantir un réseau de transport plus perfor-
mant, plus fluide, plus confortable et sécurisé, indique un com-
muniqué de l'opérateur chargé de l'exploitation du réseau, notant

que toutes les équipes mobilisées travaillent activement pour ré-
duire autant que possible les désagréments engendrés par ces tra-
vaux.

De même, une signalétique adéquate sera déployée, pendant
ces travaux, et des agents d'information seront mobilisés sur le
terrain pour orienter les clients passagers.

Par ailleurs, le service "Allo tram" est à l’écoute des usagers
pour toute question ou réclamation au 0537.86.32.32.

La Kasbah d'Amridil, un bijou de l'architecture et de l'histoire
Au sud-est du Royaume comme dans plusieurs

régions du pays, les Kasbahs se profilent
comme des livres ouverts plongeant le visiteur

dans un univers fascinant alliant faits historiques, tradi-
tions kaléidoscopiques et paysages oasiens féeriques.

Devant ces anciens châteaux forts aux remparts
grandioses, l'on ne peut que se laisser emporter par la
magnificence de ces forteresses qui témoignent du
génie créatif  des Marocains au fil de l'histoire et de la
splendeur de leurs inventions architecturales qui défient
les aléas du temps et de la nature.

L'une de ces belles structures fortifiées qui meu-
blent le Grand Sud marocain, est bien la Kasbah d'Am-
ridil. Un chef-d'œuvre architectural aux hautes tours
d'angle ornées à la partie supérieure de motifs décoratifs
invitant ceux qui empruntent la route des Mille Kas-
bahs entre Errachidia, Ouarzazate et Zagora à faire une
escale hautement recommandée.

Construite au XVIIe siècle par Mhamed Naciri
Sekkouri, fils d'Ahmed Bennacer, le fondateur de la
Zaouia Naciria de Tamgroute, Amridil de par sa posi-
tion stratégique surplombant l'oasis de Sekoura et
l'oued d'El Hejjaj qui y serpente, fait partie immanqua-
ble du circuit touristique de Drâa-Tafilalet.

Telle une perle dans son écrin, la Kasbah d'Amridil
a pu préserver intacte son allure grâce aux efforts de
ses habitants, aux petits soins pour cette merveille, mais
aussi grâce aux différents travaux de restauration finan-
cés par le ministère de tutelle.

La beauté d'Amridil fut telle que Bank Al-Maghrib a
émis en 1987 un billet de 50 dirhams sur lequel figurait la
Kasbah, donnant ainsi plus de rayonnement national et
international à cette forteresse et contribuant à la promo-
tion de la valeur historique, spirituelle et architecturale de
cette citadelle.

"C'est impressionnant. la Kasbah est tellement
belle", confie à la MAP, Luis Suarez, un touriste porto-
ricain, venu au Maroc avec son épouse Rosa Martinez
dans le cadre d'un voyage organisé.

Ce professeur en génie des structures indique avoir
suivi avec la plus grande attention les explications four-
nies par les guides touristiques sur les modes et les tech-
niques écologiques de construction de cette bâtisse
historique, notant que "chaque coin, chaque pièce est
unique ici".

A Amridil, des visites guidées sont proposées aux
touristes offrant un aperçu de l'histoire de la kasbah et
présentant divers ustensiles, objets et outils traditionnels

utilisés par les locaux dans leur vie quotidienne.
Bien qu’elle comporte plusieurs cours et éléments,

la structure la plus imposante de la Kasbah est la mai-
son principale, un bâtiment carré avec quatre tours
d’angle. Un jardin a été ajouté à la partie sud de la kas-
bah, bien qu’il s’agisse d’un élément de conception im-
porté de Marrakech lors de récentes restaurations.

"La beauté d'Amridil a remarquablement séduit
des producteurs mondiaux ayant opté pour cette for-
teresse comme lieu de tournage de grandes superpro-
ductions mondiales", explique le guide touristique,
Hamid Bousshib.

Des films culte comme Lawrence d’Arabie et Gla-
diator I, de même que des productions nationales dont
Ard Jmoue, Hdidane et Enigma Tahadi ont jeté leur
dévolu sur Amridil pour y tourner plusieurs séquences,
a-t-il fait savoir.

Celle dont la renommée a dépassé les frontières,
accueille chaque année des flux importants de touristes
en quête d'un lieu où s'entremêlent les senteurs de l'his-
toire et des traditions amazighes et la beauté des reliefs
naturels et des décors oasiens.

Par Driss Hachimi 
(MAP)

Tramway de Rabat-Salé : Interruption temporaire du service, les 
11 et 12 janvier, entre “Pont Hassan II” et “Place du 16 Novembre”
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Pour son dernier voyage, Blinken tente avec les 
Européens d'éviter une nouvelle tourmente syrienne

Le secrétaire d'Etat américain An-
tony Blinken et ses homologues
européens ont insisté jeudi à Rome
sur la nécessité de stabiliser la Syrie

un mois après le renversement du dirigeant
Bachar al-Assad par des rebelles islamistes,
dans un contexte d'affrontements avec la
Turquie.

M. Blinken a dîné jeudi soir à Rome avec
ses homologues britannique, français, alle-
mand et italien, lors de la dernière étape
d'une tournée d'adieu qui l'a auparavant
conduit en Corée du Sud, au Japon et en
France.

Le chef  de la diplomatie italienne, An-
tonio Tajani, a déclaré à la presse que les
puissances occidentales recherchaient une
"Syrie stable et unie".

Les cinq ministres se sont notamment
accordés sur la nécessité de protéger les mi-
norités religieuses. Ils ont également appelé
"tous les groupes en Syrie à respecter les
droits humains et le droit humanitaire inter-
national", et à veiller à ce que la Syrie ne
constitue pas une menace pour ses voisins
et "ne serve pas de base au terrorisme", a
déclaré le porte-parole du département
d'État, Matthew Miller.

L'inquiétude monte depuis la menace
mardi de la Turquie de déclencher une opé-
ration militaire contre les combattants
kurdes syriens, qui ont de fait dirigé leur pro-
pre État pendant la sanglante guerre civile
ayant ravagé la Syrie depuis 2011.

Au moins 37 personnes ont péri jeudi

dans de nouveaux affrontements entre
forces dominées par les Kurdes et factions
soutenues par la Turquie dans le nord de la
Syrie, selon l'Observatoire syrien des droits
de l'Homme (OSDH).

Les Forces démocratiques syriennes
(FDS), à dominante kurde, partenaires des
Occidentaux au sein d'une coalition interna-
tionale antijihadiste, ont été le fer de lance
de la lutte contre le groupe Etat islamique
(EI). Mais la Turquie accuse les FDS d'avoir
des liens avec les séparatistes armés kurdes
sur son sol.

Les Etats-Unis travaillent "très dur"
pour répondre aux "inquiétudes légitimes"
de la Turquie et empêcher une offensive de
ce pays contre les combattants kurdes sy-
riens, a assuré mercredi M. Blinken, souli-
gnant que "c'est un processus qui prendra
du temps".

Concernant la Syrie, il a dit ne pas s'at-
tendre à un changement de politique de la
part du nouveau président américain Do-
nald Trump, qui prendra ses fonctions le 20
janvier.

Lors de son précédent mandat (2017-
2021), M. Trump avait dit qu'il accéderait à
une demande du président turc Recep
Tayyip Erdogan de retirer les troupes amé-
ricaines combattant aux côtés des forces
kurdes en Syrie. Mais il y avait renoncé après
une levée de boucliers à l'initiative du prési-
dent français Emmanuel Macron.

A l'ordre du jour à Rome figuraient éga-
lement la question des sanctions toujours en

vigueur contre la Syrie.
Le ministre français des Affaires étran-

gères Jean-Noël Barrot a jugé mercredi que
certaines sanctions "pourraient être levées
rapidement".

Le département du Trésor aux États-

Unis a annoncé cette semaine qu'il allait re-
lâcher les restrictions affectant les services
essentiels.

Mais des responsables américains ont
précisé vouloir attendre de voir les progrès
accomplis avant une plus large levée des
sanctions - et il est peu probable que le gou-
vernement du président sortant Joe Biden,
dans ses derniers jours, soit prêt à retirer les
rebelles syriens victorieux du Hayat Tahrir
al-Sham (HTS) de la liste noire américaine
du "terrorisme".

Si les Occidentaux sont globalement
d'accord sur la Syrie, quelques divergences
subsistent.

M. Blinken a notamment répété qu'il
était "dans l'intérêt de tout le monde" de
faire retourner dans leurs pays d'origine les
militants étrangers du groupe État islamique
et les membres de leurs familles, détenus par
dizaines de milliers dans des camps en Syrie
gérés par les combattants kurdes. Ce que la
France et le Royaume-Uni, qui ont subi de
sanglantes attaques jihadistes sur leur sol, re-
chignent à faire.

Les discussions de Rome ont lieu une
semaine après une visite commune de Jean-
Noël Barrot et de son homologue alle-
mande Annalena Baerbock à Damas, où ils
ont rencontré le nouveau dirigeant syrien
Ahmad al-Chareh pour plaider en faveur
d'une transition politique inclusive.

Ce dernier, dont le mouvement HTS est
l'ex-branche syrienne d'Al-Qaïda, a promis
de protéger les minorités. De son côté, un
haut responsable américain a fait savoir le
mois dernier que Washington annulait sa ré-
compense de 10 millions de dollars promise
pour la tête de M. Chareh.

M. Tajani devait aller à son tour vendredi
en Syrie et y annoncer de premières aides au
développement.

A l'inverse des autres puissances euro-
péennes, l'Italie avait tenté de normaliser ses
relations avec le régime Assad quelques se-
maines avant sa chute.

La France devrait rapatrier les jihadistes
français emprisonnés en Syrie

La France devrait rapatrier les jihadistes français emprisonnés en Syrie, a affirmé vendredi le
chef  de la diplomatie turque Hakan Fidan, rappelant que Washington est le seul interlocuteur
d'Ankara dans le nord-est syrien où la Turquie menace de lancer une opération militaire contre
les combattants kurdes.

"Si la France a quelque chose à faire, c'est de prendre ses propres citoyens, de les amener
dans ses propres prisons et de les juger", a-t-il affirmé en référence aux jihadistes français em-
prisonnés en Syrie. Le chef  de la diplomatie turque a par ailleurs accusé la France de ne pas pren-
dre en compte la sécurité de la Turquie en confiant la détention des jihadistes étrangers aux
Forces démocratiques syriennes (FDS) dominées par les combattants kurdes.

"Ils ont une telle politique qu'ils n'amènent pas les prisonniers" du groupe jihadiste "Etat is-
lamique dans leur propre pays. Mais ils ne se soucient pas de notre sécurité. (...) Ils mettent tou-
jours en avant leurs propres revendications", a-t-il affirmé.

En réponse à une question sur un appel des forces kurdes au déploiement des troupes fran-
çaises dans le nord-est syrien, M. Fidan a précisé que les Etats-Unis sont les seuls interlocuteurs
de la Turquie à ce sujet.

"Nous ne prêtons franchement pas attention aux pays qui utilisent la puissance de l'Amérique
et se cachent derrière elle pour faire avancer leurs propres intérêts. Notre interlocuteur sur cette
question est l'Amérique. Nous parlons à l'Amérique. Pas avec les pays qui se cachent derrière",
a-t-il affirmé.

Le renversement du dirigeant syrien Bachar al-Assad le mois dernier a fait naître la possibilité
d'une intervention directe de la Turquie en Syrie contre les forces kurdes YPG.

Ankara accuse les YPG, épine dorsale des FDS et considérées par l'Occident comme es-
sentielles dans la lutte contre les jihadistes de l'Etat islamique, de liens avec le Parti des travailleurs
du Kurdistan (PKK), interdit en Turquie.
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Au Soudan, 3,2 millions d'enfants de moins de
cinq ans risquent de souffrir de malnutrition
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Cette année, 3,2 millions d'enfants de
moins de cinq ans risquent de souf-
frir de malnutrition aigüe au Sou-
dan, pays d'Afrique de l'Est ravagé

par un conflit entre deux chefs de guerre,
selon le Fonds des Nations Unies pour l'en-
fance (Unicef).

"Parmi eux, environ 772.000 enfants ris-

quent de souffrir de malnutrition aiguë sé-
vère", a déclaré à l'AFP jeudi soir Eva Hinds,
responsable du plaidoyer et de la communica-
tion de l'Unicef  au Soudan. Il s'agit de la
forme de dénutrition la plus mortelle.

De manière générale, le faible accès aux
soins médicaux et à l'eau potable, le manque
d'hygiène, les pratiques alimentaires inappro-
priées surtout pour les nourrissons, les enfants
et les femmes, ainsi que l'insécurité alimentaire
représentent les principales causes structu-
relles de la malnutrition aigüe, selon l'Unicef.

La famine a déjà frappé cinq régions du
Soudan, selon des agences de l'ONU s'ap-
puyant sur un récent rapport du système de
classification de la sécurité alimentaire (IPC).

L'IPC prévoit que la famine s'étendra à
cinq autres districts de la région occidentale
du Darfour au Soudan d'ici mai, une vaste
zone qui a connu les pires violences du conflit.

En outre, 17 autres régions de l'ouest et
du centre du Soudan sont également mena-
cées de famine.

"Sans un accès humanitaire immédiat et
sans entrave facilitant une intensification si-
gnificative de la réponse multisectorielle, la
malnutrition risque de s'aggraver dans ces
zones", a ajouté Mme Hinds.

Le Soudan est frappé depuis vingt mois
par un conflit violent entre l'armée et les pa-
ramilitaires des Forces de soutien rapide para-
militaires (FSR), une guerre qui a provoqué la
mort de dizaines de milliers de personnes, dé-
placé 12 millions de personnes et poussé le
pays au bord de la famine.

Les Nations Unies ont décrit la situation
comme la plus grande crise de déplacement
de population au monde.

Le gouvernement soudanais, aligné sur
l'armée, a nié les rapports de famine, tandis
que les agences d'aide humanitaire se plai-
gnent que l'accès soit bloqué par des obstacles
bureaucratiques et une violence ininterrom-
pue.

L'armée et les FSR ont été accusées d'uti-
liser la famine comme arme de guerre.

Une étude publiée dans The Lancet estime que le
nombre de morts à Gaza est sous-estimé de 40%
Une étude publiée vendredi dans la

prestigieuse revue médicale bri-
tannique The Lancet estime que
le nombre de morts à Gaza, au

cours des neuf  premiers mois de la guerre
entre Israël et le Hamas, est supérieur d'envi-
ron 40% à celui enregistré par le ministère de
la Santé du territoire palestinien.

Le nombre de personnes tuées à Gaza
fait l'objet d'un âpre débat depuis qu'Israël a
lancé sa campagne contre le Hamas en ré-
ponse à l'attaque contre son territoire le 7 oc-
tobre 2023.

Depuis le début de la guerre jusqu'au 30
juin de l'année dernière, le ministère de la
Santé de la bande de Gaza dirigée par le
Hamas a fait état d'un bilan de 37.877 morts.

L'étude du Lancet estime toutefois qu'en-
tre 55.298 et 78.525 décès ont été causés par
des lésions traumatiques à Gaza au cours de
cette période.

Le nombre probable de tués estimé par
le Lancet est de 64.260 morts jusqu'à cette
date, soit un chiffre supérieur de 41% à celui
du ministère de la Santé. Ce chiffre repré-
sente 2,9% de la population de Gaza avant la
guerre, "soit environ un habitant sur 35",
selon l'étude.

Ce bilan ne concerne que les morts dues
à des lésions traumatiques et n'inclut donc
pas les décès indirects, tels que ceux dus au
manque de soins ou de nourriture, ni les mil-
liers de disparus que l'on pense enterrés sous
les décombres.

L'AFP n'est pas en mesure de vérifier de
manière indépendante le nombre de morts à
Gaza.

Jeudi, le ministère de la Santé de l'enclave
a déclaré que 46.006 personnes étaient
mortes au cours des quinze mois de guerre,
principalement dans des bombardements is-
raéliens.

En Israël, les attaques sanglantes com-
mises par le Hamas le 7 octobre 2023 ont fait
1.208 morts, pour la plupart des civils, selon

un décompte de l'AFP basé sur les chiffres
officiels israéliens.

Israël a mis en doute la crédibilité des
chiffres du ministère de la Santé de Gaza,
mais ils ont été jugés fiables par les Nations
Unies.

Les chercheurs de l'étude publiée par le
Lancet ont employé une méthode statistique
appelée "capture-recapture" qui a déjà été uti-
lisée pour estimer le nombre de morts dans
d'autres conflits dans le monde, qui s'appuie
sur trois listes.

La première est celle fournie par le minis-
tère de la Santé et comprend les corps iden-
tifiés dans les hôpitaux ou les morgues.

La deuxième est issue d'une enquête en
ligne lancée par le ministère de la Santé, dans
laquelle les Palestiniens ont signalé le décès
de leurs proches.

La troisième a été établie à partir de no-
tices nécrologiques publiées sur des réseaux
sociaux comme X, Instagram, Facebook et
Whatsapp, lorsque l'identité du défunt a pu
être vérifiée.

"Nous n'avons retenu dans notre étude
que les personnes dont le décès avait été
confirmé par leurs proches ou par les
morgues et les hôpitaux", a déclaré à l'AFP
Zeina Jamaluddine, épidémiologiste à la Lon-
don School of  Hygiene and Tropical Medi-
cine, principale autrice de l'étude.

Les chercheurs ont ensuite examiné les
listes de morts à la recherche de doublons.
"Nous avons cherché les chevauchements
entre les trois listes (...) afin d'obtenir une es-
timation totale de la population tuée", a pré-
cisé Mme Jamaluddine.

Patrick Ball, un statisticien du Human
Rights Data Analysis Group, basé aux Etats-
Unis, qui n'a pas participé à l'étude du Lancet,
a utilisé la méthode statistique de capture-re-
capture pour estimer le nombre de morts lors
de conflits au Guatemala, au Kosovo, au
Pérou et en Colombie.

Il a assuré à l'AFP que cette technique

éprouvée avait fait ses preuves de longue date
et qualifié l'étude du Lancet de "bonne esti-
mation".

Kevin McConway, professeur de statis-
tiques appliquées à l'Open University britan-
nique, a précisé à l'AFP qu'il y avait
"inévitablement beaucoup d'incertitudes"
lorsqu'on fait une estimation à partir de don-
nées incomplètes.

Il a toutefois jugé "admirable" que les
chercheurs aient utilisé trois méthodes d'ana-
lyse statistique pour vérifier leurs estimations.
"Dans l'ensemble, je trouve ces estimations
raisonnablement convaincantes", a-t-il dit.

Les auteurs de l'étude ont appelé à la pru-
dence en expliquant que les listes publiées par
les hôpitaux n'indiquent pas toujours la cause
du décès, de sorte qu'il est possible que des

personnes souffrant de problèmes de santé
non traumatiques, tels qu'une crise cardiaque,
aient été incluses, ce qui pourrait conduire à
une surestimation.

Il existe toutefois d'autres raisons pour
lesquelles le bilan de la guerre à Gaza pourrait
être sous-estimé.

L'étude n'a pas pris en compte les per-
sonnes disparues. L'agence humanitaire des
Nations unies OCHA a déclaré qu'environ
10.000 habitants de Gaza portés disparus se-
raient enterrés sous les décombres.

Mme Jamaluddine a reconnu s'attendre à
ce que "les critiques fusent de toutes parts" à
propos de cette étude. Elle s'est élevée contre
ce qu'elle a qualifié "d'obsession" sur les chif-
fres de la mortalité : "nous savons de toutes
façons qu'elle est très élevée", a-t-elle dit.

Monde.qxp_Mise en page 1  10/01/2025  13:59  Page2



L

L
f
e
d
n
u
Y

p
d
p
f
c
é
é
e
f
s
c
s
c

f
à
r
c
l
d
l
p

L'intelligence artificielle : Catalyseur des  
transformations financières et urbaines au Maroc
À l'ère de la transformation numé-

rique, l'intelligence artificielle (IA) 
s'affirme comme un moteur de change-
ment pour les secteurs financiers, com-
merciaux et urbains au Maroc, ouvrant 
des perspectives d'innovation, d'effica-
cité et d'inclusion, en permettant la 
construction d'écosystèmes durables et 
résilients. 

Bien que l'IA soit encore au début de 
son déploiement, son potentiel semble 
immense pour répondre aux défis ac-
tuels et futurs. L'un des premiers sec-
teurs où l'IA laisse déjà une empreinte 
importante est le commerce, notamment 
dans la promotion de l'artisanat maro-
cain. 

Le développement du commerce en 
ligne au Maroc, couplé à la montée en 
puissance de l'industrie et du "Made in 
Morocco", illustre l'impact croissant de 
l'IA. 

 
L'IA au service du commerce et de 

l'artisanat marocain  
A travers des outils avancés comme 

les plateformes de social listening, des 
secteurs traditionnels tels que la poterie, 
la céramique et la bijouterie bénéficient 
d'une visibilité accrue sur les marchés 
numériques. 

Le rapport d'analyse "Market Intelli-
gence" de décembre 2024, publié par la 
Maison de l'artisan, révèle que les pro-
duits artisanaux marocains connaissent 
une popularité grandiose, avec des men-
tions en ligne dépassant souvent le mil-
lion. 

Ces données, analysées par l'IA, per-
mettent non seulement d'identifier les 
préférences des consommateurs mais 
aussi de prédire les tendances du mar-
ché, en optimisant ainsi les stratégies 
commerciales. 

L'IA au cœur des villes intelligentes: 
une réponse à l'urbanisation rapide  

Au-delà du commerce, l'IA joue éga-
lement un rôle crucial dans la gestion de 
l'urbanisation rapide, d’autant plus 
qu’aujourd’hui, de nombreuses villes 
africaines, dont celles du Maroc, se 
transforment en espaces connectés et 
durables. 

Dans ce contexte, le directeur d'O-
CITY par BPC et expert en mobilité ur-
baine, Tokhir Abdukadyrov, a souligné 
l'importance des solutions technolo-
giques pour résoudre les défis liés à la 
mobilité et à l'inclusion, considérant que 
l'optimisation des systèmes de transport 
urbains grâce à l'IA est essentielle. 

"L'IA permet d'analyser les flux de 
circulation, améliorant ainsi l'efficacité 
des transports urbains", a-t-il expliqué 

dans une déclaration à la MAP. 
De plus, des technologies comme les 

QR codes et les paiements dématériali-
sés contribuent à fluidifier les transac-
tions et à renforcer la transparence des 
systèmes. L'IA joue également un rôle 
clé dans la réduction de l'impact envi-
ronnemental des infrastructures ur-
baines. 

Selon M. Abdukadyrov, "les solu-
tions modernes de collecte automatique 
des tarifs et la numérisation des transac-
tions participent à un avenir sans papier 
et sans espèces, alignées sur les objectifs 
de durabilité". 

Une solution pour la modernisation 
des systèmes financiers ?  

L'impact de l'IA s'étend également au 
domaine financier. Dans un environne-
ment numérique de plus en plus com-
plexe, l'IA est un levier puissant pour 
renforcer la cybersécurité des échanges 
commerciaux, des entreprises et des ins-
titutions financières, contribuant ainsi à 
moderniser les infrastructures finan-
cières du pays. 

A cet égard, le directeur général pour 
l'Afrique chez BPC, Ilyas Berrajâa, a re-
levé l'importance de la sécurité des 
transactions numériques. "Les institu-
tions financières doivent adopter des 
systèmes de détection de fraude alimen-
tés par l'IA pour analyser les transac-
tions en temps réel et neutraliser 
rapidement les activités suspectes", a-t-
il dit.  Par ailleurs, la modernisation des 
plateformes financières obsolètes est une 
priorité. "Les nouvelles générations de 
solutions, telles que les systèmes low-
code et no-code, permettent une person-
nalisation rapide et une transition fluide 
vers une infrastructure numérique avan-
cée", a fait remarquer M. Berrajâa. 

Ceci est particulièrement crucial 
dans le contexte marocain, où le secteur 
financier joue un rôle central dans l'inté-
gration régionale. Le passage à ces solu-
tions pourrait non seulement accélérer la 
transformation numérique des institu-
tions financières marocaines, mais aussi 
faciliter leur adaptation aux exigences 
croissantes du commerce électronique et 
des paiements numériques. 

Ces outils offrent une flexibilité qui 
permet de répondre aux besoins spéci-
fiques des entreprises locales, tout en 
renforçant leur compétitivité sur les 
marchés. 

 
L'inclusion numérique et financière 

: une condition préalable  
L'un des grands défis de l'intégration 

de l'IA dans le quotidien des citoyens 
marocains et africains reste l'inclusion 
numérique. Pour que l'IA soit pleine-
ment exploitée, l'accès aux services nu-
mériques doit être généralisé. Dans ce 
sillage, M. Abdukadyrov a insisté sur la 
nécessité de solutions adaptées à tous, y 
compris aux populations non bancari-
sées. 

"Les portefeuilles électroniques et les 
options de paiement numériques doi-
vent être accessibles à tous, dans des 
écosystèmes collaboratifs et inclusifs", a-
t-il préconisé. 

En parallèle, M. Berrajâa a estimé 
que l'éducation financière et l'investisse-
ment dans les infrastructures numé-
riques, comme l'accès à internet et aux 
smartphones, demeurent essentiels pour 
faciliter l'adoption des services numé-
riques, en particulier dans des écono-
mies où les transactions en espèces 
dominent encore. 

Par Kawtar Chaat (MAP) 

Régularisation volontaire 
de la situation fiscale  
Plus de 127 MMDH déclarés  
 

L’opération de régularisation 
volontaire de la situation fiscale 
a permis la déclaration de plus 
de 127 milliards de dirhams 
(MMDH), dépassant ainsi les 
prévisions initiales, a affirmé, 
jeudi à Rabat, le ministre délégué 
chargé des Relations avec le Par-
lement, porte-parole du gouver-
nement, Mustapha Baitas. 

Cette opération, qui vise à en-
courager les contribuables à ré-
gulariser volontairement la 
situation de leurs bénéfices et re-
venus imposables non déclarés 
avant le 1er janvier 2025, a été 
couronnée par des résultats ex-
ceptionnels qui ont largement dé-
passé les prévisions initiales, a 
précisé M. Baitas en réponse aux 
questions des journalistes lors 
d’un point de presse à l’issue du 
Conseil de gouvernement. 

Et d'ajouter que cette valeur 
déclarée (127 MMDH), qui a per-
mis de renflouer la trésorerie de 
l’Etat de 6 MMDH, est à même 
de contribuer fortement au finan-
cement de l'économie nationale 
et lui donner une forte impul-
sion, rapporte la MAP. 

Le ministre a souligné que ces 
résultats reflètent le succès de 
cette opération dans la réalisation 
des objectifs escomptés, notam-
ment en établissant la confiance 
entre l'administration fiscale et 
les contribuables, en améliorant 
la conformité fiscale et en four-
nissant d'importantes ressources 
financières au secteur financier 
pour renforcer ses capacités de fi-
nancement pour l’économie na-
tionale. 

Par ailleurs, M. Baitas a indi-
qué que l'évolution positive des 
ressources a permis de couvrir 
l'augmentation enregistrée des 
dépenses totales, notant que les 
recettes fiscales (35,9 MMDH) 
"ont permis de faire face à des dé-
penses relatives au volet social, y 
compris le coût du dialogue so-
cial, ainsi que sur la lutte contre 
l’inflation à travers une série de 
mesures". 

Ces recettes fiscales, a-t-il 
ajouté, ont contribué aux efforts 
de financement de l'augmenta-
tion des salaires des différents or-
ganismes de la fonction publique 
(13,8 MMDH en 2024), qui a pro-
fité à environ 1.127.000 bénéfi-
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L'Office national de l’électricité et de l’eau potable 
(ONEE) a procédé,   mardi 31 décembre 2024, à la 
mise en service d’un projet structurant visant à ren-
forcer le système de production et de distribution de 
l’eau potable de la ville de Taounate et des com-
munes avoisinantes à partir de la station de traite-
ment des eaux du barrage Sahla. 

D’un coût global de 92 millions de dirhams 
(MDH), ce projet est financé par l’ONEE à travers un 
prêt conjoint de la Banque Kreditanstalt für Wiede-
raufbau (KFW), l’Agence française de développe-
ment (AFD), la Banque européenne d’investissement 
(BEI) et la Banque africaine de développement 
(BAD), indique l'Office dans un communiqué. 

Ce projet consiste à l’extension et l’équipement 

des stations de pompage des eaux brutes et traitées, 
l’extension et l’équipement de la station de traite-
ment de l’eau potable par un débit supplémentaire 
de 8.640 m³ par jour, le renforcement des adductions 
des eaux brutes et traitées à travers la pose de 
conduites de diamètre de 400 mm sur une longueur 
de 9.800 mètres linéaires, la construction de deux ré-
servoirs d'eau potable d'une capacité de 800 m³ et 
500 m³, ainsi que le renforcement de la ligne élec-
trique, précise-t-on.  

Il permettra de porter la capacité de production 
de la station de traitement à 12.960 m³ par jour et la 
capacité globale de stockage d’eau potable à 3.350 
m³ dans la ville de Taounate, rapporte la MAP.  

Ce projet, qui s’inscrit dans le cadre du Pro-

gramme national d’approvisionnement en eau po-
table et d’irrigation (PNAEPI) 2020-2027 dont la 
convention a été signée le 13 janvier 2020 devant Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI que Dieu L'assiste, 
permettra de satisfaire les besoins en eau potable de 
la ville de Taounate et des communes avoisinantes à 
l’horizon 2030, bénéficiant à une population globale 
de plus de 149.000 habitants, relève la même source.  

Il contribuera également à l’amélioration des 
conditions de vie des populations bénéficiaires et à 
l’accompagnement du développement socioécono-
mique de cette région ainsi qu’à la gestion efficace 
de ses ressources hydriques. 

L'ONEE renforce et sécurise l’alimentation en eau potable de la ville de Taounate et des communes avoisinantes

ONU : Le PIB du Maroc devrait croître de 3,2% en 2025 
Le produit intérieur brut 

(PIB) du Maroc devrait af-
ficher une croissance de 3,2% 
en 2025, avec une perspective 
de 3,4% en 2026, selon un 
nouveau rapport des Nations 
unies publié jeudi à New 
York. 

Intitulé "Situation et pers-
pectives de l’économie mon-
diale 2025", le rapport réalisé 
par le département des af-
faires économiques et so-
ciales de l'ONU prévoit 
également une croissance 
économique mondiale à 2,8% 
en 2025, relevant qu’une in-
flation plus faible et un as-
souplissement monétaire 
continu pourraient dynami-
ser l’activité économique au 
cours de cette année.  

“Si l’économie mondiale a 
fait preuve de résilience face 
à une série de chocs qui se 
renforcent mutuellement, la 
croissance reste inférieure à 
la moyenne pré-pandémique 
de 3,2%”, indiquent toutefois 
les auteurs du rapport qui 
pointent du doigt la faiblesse 

des investissements et de la 
croissance de la productivité, 
outre les niveaux élevés d’en-
dettement, rapporte la MAP 

Pour l’Afrique, le rapport 
onusien anticipe une crois-
sance “modestement en 
hausse” qui passe de 3,4% en 
2024 à 3,7% en 2025, grâce 
notamment à la relance des 
principales économies du 
continent, ajoutant que la 
hausse du coût du service de 
la dette, le manque d’oppor-
tunités d’emploi et la gravité 
croissante des effets du chan-
gement climatique pèsent sur 
les perspectives économique 
de l’Afrique. 

Pour répondre aux crises 
interconnectées de la dette, 
des inégalités et du change-
ment climatique dans le 
monde, le rapport appelle à 
une action multilatérale au-
dacieuse, en invitant les gou-
vernements à éviter les 
politiques budgétaires “trop 
restrictives” et à se concentrer 
plutôt sur la mobilisation des 
investissements dans les 

énergies propres, les infra-
structures et les secteurs so-
ciaux essentiels tels que la 
santé et l’éducation. 

Dans l’avant-propos de ce 
rapport, le Secrétaire général 
des Nations Unies, António 
Guterres, a notamment ap-

pelé à faire de 2025 l’année 
“où nous mettrons le monde 
sur la voie d’un avenir pros-
père et durable pour tous”. 

Le Maroc a retrouvé sa place en tant que 
première destination touristique en Afrique, 
a affirmé, jeudi à Rabat, le ministre délégué 
chargé des Relations avec le Parlement, porte-
parole du gouvernement, Mustapha Baitas. 

"A fin 2024, le Maroc a atteint un record 
historique de 17,4 millions d'arrivées touris-
tiques, soit une augmentation de trois millions 
de touristes supplémentaires avec un taux de 
croissance de 20% par rapport à 2023", a pré-
cisé M. Baitas en réponse aux questions des 
journalistes lors d’un point de presse à l’issue 
du Conseil de gouvernement rappelant que 
l'objectif fixé dans la feuille de route relative 

au secteur du tourisme visait à accueillir 17 
millions de touristes d'ici 2026. 

Selon un communiqué du ministère du 
Tourisme, de l’Artisanat et de l’Economie so-
ciale et solidaire, cette dynamique positive se 
reflète tant au niveau des touristes étrangers 
(TES) qui atteignent 8,8 millions de visiteurs 
(+23%), que des Marocains résidant à l’étran-
ger (MRE) qui représentent 8,6 millions d’ar-
rivées (+17%). 

La répartition équilibrée entre TES (51%) 
et MRE (49%) démontre l’attrait constant de 
la destination pour ces deux segments, note la 
même source. 

Le Maroc retrouve sa place de première 
destination touristique en Afrique

Vignette automobile 2025 :  
Gratuité du service  
de paiement électronique  

 

La Direction générale des impôts (DGI) rappelle aux usagers 
propriétaires de véhicules que le paiement de la Taxe spéciale 

annuelle sur les véhicules (TSAV) est gratuit sur internet. 
"Les usagers propriétaires de véhicules qui recourent aux ca-

naux digitaux des banques et des établissements de paiement 
agréés partenaires de la direction pour payer la Taxe Spéciale An-
nuelle sur les Véhicules (TSAV), bénéficient de la gratuité des 
frais liés à ce service", indique la DGI dans un communiqué. 

Les canaux digitaux concernés par cette gratuité englobent les 
Guichets Automatiques (GAB) de leur banque, le Site internet de 
leur banque (e-banking), l'application Mobile de leur banque (m-
banking), le paiement par Carte bancaire sur Internet et les solu-
tions Wallet mobile, précise la même source. 
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Sixième édition de la rencontre  
cinématograhique d’Essaouira
La ville d'Essaouira s'apprête à 

accueillir la sixième édition de 
sa rencontre cinématographique. 
Programmé du 24 au 27 janvier 
2025, cet événement est soutenu par 
le Conseil provincial du tourisme 
d'Essaouira et l'Association maro-
caine des unités hôtelières, des 
Cafés et restaurants. Il promet de 
mettre en lumière le cinéma maro-
cain sous toutes ses formes et de 
rendre hommage à ses figures em-
blématiques. 

L'édition 2025 de cette rencontre 
cinématographique s'annonce 
d’ores et déjà exceptionnelle, avec la 
présence de plusieurs noms du ci-
néma marocain, parmi lesquelles le 
talentueux acteur, réalisateur et scé-
nariste Idriss Roukh. Ce dernier, fi-
gure incontournable du cinéma 
national, sera l'une des vedettes de 
cette rencontre, et le public aura 
l’occasion de découvrir son par-
cours à travers des discussions au-
tour de son œuvre 
cinématographique et de ses nom-
breuses contributions au septième 
art marocain. 

L’objectif de cette édition est de 
célébrer l’histoire et l’évolution du 
cinéma marocain en mettant en 
avant les réalisations de ses grands 
noms. L’événement proposera une 
série de projections de films d’Idriss 
Roukh, qui ont marqué les esprits et 
enrichi la cinémathèque nationale. 
Ces films seront projetés au Centre 

culturel de la ville, offrant une at-
mosphère idéale pour apprécier la 
richesse des productions cinémato-
graphiques du pays. 

En plus des projections, une ren-
contre exceptionnelle est prévue 
avec Idriss Roukh. Ce moment 
d’échange permettra aux partici-
pants de plonger dans l’univers 
créatif de l’artiste, d’explorer son 
parcours professionnel et de discu-
ter de ses réalisations. Un regard 
sur son histoire personnelle, ses 

défis et ses succès sera ainsi offert, 
en mettant l’accent sur les thèmes 
abordés dans ses œuvres et leur im-
pact sur la société.  

Dans le cadre de cette édition, 
Idriss Roukh présentera également 
son dernier ouvrage, «Ridaa Anni-
syane» lors d’une rencontre au Riad 
Al Khansaa. Ce roman, qui explore 
des thèmes profonds liés à la mé-
moire et l’identité, contient plu-
sieurs métaphores. Il comporte des 
significations poétiques, litté-

raires… qui concernent l’être hu-
main. Dans «Ridaa Annisyane», un 
oubli temporaire se transforme en 
un débordement de souvenirs. La 
présentation de «Ridaa Annisyane» 
complète la dimension cinémato-
graphique de l’événement en of-
frant une nouvelle perspective sur 
l’œuvre de l’artiste. Les lecteurs au-
ront ainsi l’occasion de discuter di-
rectement avec l’auteur et de 
découvrir l’histoire derrière son 
dernier ouvrage. 

La rencontre cinématogra-
phique ne se limite pas aux projec-
tions de films et aux rencontres 
artistiques. Elle entend également 
favoriser la découverte du riche pa-
trimoine historique et culturel d’Es-
saouira. La ville, inscrite au 
patrimoine mondial de l'UNESCO, 
est un véritable carrefour de cul-
tures, où l'histoire, l’architecture et 
la diversité des influences se ren-
contrent. 

Les participants auront l’oppor-
tunité de visiter les sites historiques 
de la ville et de découvrir les monu-
ments qui témoignent de son passé 
fascinant. Une visite guidée des 
sites historiques d’Essaouira per-
mettra de faire le lien entre l’évolu-
tion culturelle de la ville et 
l'influence qu'elle a exercée sur le 
développement de l'art au Maroc. 

Le festival mettra également à 
l'honneur la scène musicale et artis-
tique locale. 
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L’édition 2025 de la Journée 
mondiale de la culture 

africaine et afro-descendante 
(JMCA) sera célébrée le 22 jan-
vier au siège de l’UNESCO à 
Paris avec la participation du 
Maroc, selon ses promoteurs. 

Lors de cette journée, des-
tinée à «célébrer les cultures 
du continent africain et des 
diasporas africaines à travers 
le monde», le Maroc partici-
pera avec une riche program-
mation culturelle mettant en 
avant le patrimoine ancestral 
du Royaume, sa diversité et sa 
richesse. 

Le Maroc y prendra part 
également avec un panéliste 
qui représentera la jeunesse 
africaine lors des manifesta-
tions festives ponctuant cette 
journée, mêlant débat, inter-
mèdes culturels et dégustation 
de mets africains. 

«Comme l’année dernière, 
ce sera l’occasion pour le 
Groupe Afrique de l’UNESCO 
et les autres partenaires de 
promouvoir les contributions 
des Africains et des afro-des-
cendants à l’évolution du 
monde », soulignent les orga-
nisateurs. 

L’événement vise en effet 
quatre objectifs : «mettre en 
valeur les cultures africaines et 
afro-descendantes», «mobili-
ser et sensibiliser la diaspora 
africaine sur le renouveau du 
panafricanisme et les valeurs 
de la culture africaine por-
teuses de paix», «lancer un 
appel pour une appropriation 
de la JMCA par tous les Etats», 
et «célébrer la culture en tant 
que lieu de rencontres et ci-
ment de la fraternité univer-
selle». 

En novembre 2019, la 

Conférence générale de 
l’UNESCO avait déclaré, à 
l’occasion de sa 40ème session, 
le 24 janvier «Journée mon-
diale de la culture africaine et 
afro-descendante (JMCA)», 
suite à un projet de résolution 
présenté par le Togo et sou-
tenu par beaucoup d’Etats 
membres, dont le Maroc. 

A rappeler que le 
Royaume, en appui aux cités 
et gouvernements locaux Unis 
d’Afrique (CGLUA) et le Ré-
seau africain des promoteurs 
et entrepreneurs culturels 
(RAPEC), avait commémoré la 
JMCA 2023 à Rabat à travers 
plusieurs activités. 

A cette occasion, le Prix 
KEKELI a été décerné aux per-
sonnalités qui œuvrent pour la 
promotion de la culture, le 
rapprochement et la paix entre 
les peuples. 

Participation du Maroc à la Journée mondiale 
de la culture africaine et afro-descendante 2025
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Bouillon de culture

Art & culture

Le vernissage de l'exposition "Carto-
graphie du déplacement" de l'artiste 

maroco-espagnol Yassine Chouati, a eu 
lieu jeudi à l’Espace Rivages à Rabat, à 
l'initiative de la Fondation Hassan II 
pour les Marocains résidant à l’étranger. 

Cette exposition qui se poursuit 
jusqu'au 8 février propose une réflexion 
sur l’exil, le déracinement, la désorien-
tation et la solitude à travers des tech-
niques telles que le dessin, la 
sérigraphie et la lithographie. Yassine 
Chouati y explore la mémoire et la mé-
lancolie de l’exil, invitant les visiteurs à 
une introspection collective. 

Dans une déclaration à la MAP, l'ar-
tiste maroco-espagnol a souligné que sa 
conception de l’exil ne se réduit pas à 
un simple récit de déplacement, mais 
elle constitue une exploration person-
nelle et introspective, notant qu'à tra-
vers son art, il explore l’exil d’un point 
de vue plus personnel et intime. 

L'artiste a décrit son œuvre comme 
"profondément autobiographique", où 
il médite sur l’éloignement de son pays 
d’origine, détaillant la structure narra-
tive de son exposition, qui comprend 
quatre projets principaux. 

Et d'expliquer que sa narration est à 
la fois continue et fragmentée, créant un 

espace où les spectateurs peuvent s’en-
gager et participer activement à l’expé-
rience artistique, faisant remarquer que 
son travail vise à être à la fois symbo-
lique et poétique invitant à une ré-
flexion sur l’identité et la mémoire. 

"Cartographie du déplacement est 
plus qu’une exposition, c’est une passe-
relle entre mon passé et le présent, un 
retour émouvant vers les rivages de 
mon enfance", a dit M. Chouati. 

L’exposition "Cartographie du dé-

placement", dont le vernissage s'est dé-
roulé en présence d’Omar Azziman, 
conseiller de Sa Majesté le Roi et prési-
dent délégué de la Fondation Hassan II 
pour les Marocains résidant à l’étranger, 
et d'un parterre de personnalités issues 
de divers horizons, aborde des théma-
tiques profondément liées à l’immigra-
tion, ce qui reflète parfaitement la 
mission de la Fondation de présenter et 
de valoriser les œuvres des MRE, a ex-
pliqué Fatiha Amellouk, directrice du 

pôle Art, culture et communication de 
la Fondation. 

Depuis l’inauguration de l’Espace 
Rivages en 2016, dédié exclusivement 
aux artistes marocains de la diaspora, la 
Fondation a accueilli de nombreux ar-
tistes et organisé diverses expositions, 
a-t-elle poursuivi, relevant que "cela 
constitue notre manière de les inviter à 
partager leurs créations, marquées tant 
par les liens avec le Maroc que par les 
influences des pays où ils ont vécu et 
étudié". 

Cette exposition, selon Mme Amel-
louk, n’est pas seulement un événement 
artistique mais une célébration des liens 
transnationaux et une reconnaissance 
de l’hybridité culturelle des MRE, of-
frant une plateforme pour que ces ar-
tistes expriment et explorent leurs 
racines marocaines et les influences glo-
bales de leurs parcours. 

L'Espace Rivages, inauguré en mars 
2016, est dédié aux artistes et écrivains 
marocains résidant à l’étranger. Depuis 
son ouverture, il a accueilli de nom-
breuses expositions et présentations de 
livres visant à faire connaître les créa-
tions de la diaspora marocaine et à l’in-
tégrer dans la vie artistique et culturelle 
de son pays d’origine. 

Vernissage de l'exposition "Cartographie 
du déplacement" de Yassine Chouati

Casablanca Events et Animation 
(CEA), en collaboration avec le 

Conseil de la ville de Casablanca et la 
Chambre de l’artisanat de la région de 
Casablanca-Settat, s’apprête à célébrer 
Id Yennayer, le Nouvel An amazigh 
2975, avec une programmation foison-
nante et variée. 

Selon un communiqué de CEA, 
cette célébration, prévue du 11 au 14 jan-
vier courant, investira plusieurs lieux 
emblématiques de la métropole, offrant 
une série d’activités mettant à l’honneur 
la richesse culturelle et artistique de la 
tradition amazighe. 

Les festivités débuteront le di-
manche 12 janvier au Jardin des Arènes 
du quartier Maârif. Le public pourra y 
découvrir deux performances de danses 
traditionnelles amazighes : Ahwache 
Awd Tiznit, représentant l’authenticité 
du Souss, et Ahwache Aawad Imen-
touga, incarnant la vitalité des traditions 
de la région d’Ihahan, indique la même 
source. 

Le lendemain, lundi 13 janvier, 
poursuit le communiqué, le Complexe 
culturel Abdellah Guennoun, dans le 
quartier d’Aïn Chock, accueillera une 
soirée musicale exceptionnelle. Parmi 
les artistes présents, le groupe Oudaden, 
pilier de la musique amazighe du Souss, 

interprétera ses mélodies envoûtantes. 
Le programme sera également mar-

qué par la présence de Fatima Tihihit Ti-
trit, une chanteuse renommée pour son 
interprétation poignante, et Raïs Aarab 
Atigui, maître incontesté de l’art des 
rwaiss, cette musique traditionnelle qui 
puise ses racines dans le Souss. 

Le mardi 14 janvier, les célébrations 
culmineront avec plusieurs évènements. 
À la Place Rachidi, une soirée réunira 
quatre figures de la scène musicale ama-
zighe : le groupe Ahwach Tazouit, am-
bassadeur des traditions du Souss, 
Kaoutar Berrani, talentueuse chanteuse 
issue du Rif, Fatima Tamanart, dont la 
voix incarne la profondeur du Souss, et 
Abdelaziz Ahouzar, figure incontourna-
ble de la musique du Moyen Atlas. 

Le Jardin Sbata accueillera, dans la 
même journée, une exposition d'artisa-

nat, un moment ponctué de danses fol-
kloriques de différentes troupes tradi-
tionnelles. Le public aura rendez-vous 
avec Ahidous et la troupe féminine Ah-
wach Tafraout. 

En parallèle, l’esplanade du Com-
plexe culturel Mohamed Zefzaf propo-
sera une programmation éclectique 
mêlant danses et musiques tradition-
nelles et modernes. Le public pourra y 
admirer Ahwache Timgharin Ameln, 
danse emblématique de Tafraoute, Tifa-
wine Souss, groupe représentant Tarou-
dant, et Ahidous Ayt Warayn, 
porte-drapeau des traditions du Moyen 
Atlas. Les musiciens Aarab Atigui, Saida 
Titrit, icône de la musique contempo-
raine de l’Atlas, et le groupe Tafsut 
Band, figure montante de la scène mo-
derne du Souss, viendront enrichir cette 
soirée. 

Le communiqué de Casablanca 
Events et Animation fait savoir aussi 
que du samedi 11 au mardi 14 janvier, 
un village d’artisanat s’installera à la 
Place Rachidi, mettant en lumière le sa-
voir-faire ancestral des artisans maro-
cains. Les visiteurs pourront y découvrir 
des créations uniques telles que tapis, 
bijoux, poteries et autres objets d’excep-
tion, témoins de la richesse des tradi-
tions amazighes. 

Casablanca : Une programmation foisonnante et variée 
pour la célébration du Nouvel An amazigh 2975

Découverte 
 
Le Centre national des études et des re-

cherches sur le patrimoine subaquatique, 
relevant du ministère de la Jeunesse, de la 
Culture et de la Communication a annoncé 
la découverte des épaves de deux navires 
archéologiques au large de la ville d'El Ja-
dida. 

Cette découverte s'inscrit dans le cadre 
d’un programme de recherches archéolo-
giques subaquatiques et sous-marines, qui 
vise à découvrir de nouveaux sites archéo-
logiques subaquatiques et à procéder à la 
documentation archéologique  d'autres 
sites déjà découverts, fait savoir le Centre. 
Il s'agit des épaves de deux navires en 
métal, l’un près de la plage de la ville d’El 
Jadida et l’autre à proximité de l’entrée du 
port, ajoute la même source. Selon les pre-
mières descriptions des épaves, ces navires 
datent probablement de la seconde moitié 
du 19e siècle, période d'apogée des activi-
tés de l'ancien port d’El Jadida, considéré 
à l'époque comme l'un des principaux 
ports commerciaux du Maroc. 

Les données historiques et les cartes 
maritimes font état de plusieurs accidents 
maritimes à l’entrée du port d'El Jadida, 
qui ont entraîné le naufrage de plusieurs 
navires, dont "l'Alcyne", "Le Papin", "Le 
Maroc", "La Marne" et "L'Amazone". 

Ces accidents sont principalement dus 
à la difficulté d'accès au port, en particulier 
avant la construction des brise-lames, ainsi 
qu'aux conditions météorologiques défa-
vorables. 
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Treizième chapitre 
 
La petite femme de chambre était fort 

jolie, ce qui enleva Fabrice à ses rêveries mo-
rales. Elle lui apprit que la promenade et 
toutes les rues où il avait passé ce soir-là 
étaient soigneusement gardées, sans qu’il y 
parût, par des espions de M***. Ils avaient 
loué des chambres au rez-de-chaussée ou au 
premier étage, cachés derrière les persiennes 
et gardant un profond silence, ils obser-
vaient tout ce qui se passait dans la rue, en 
apparence la plus solitaire, et entendaient 
ce qu’on y disait.  

— Si ces espions eussent reconnu ma 
voix, dit la petite Bettina, j’étais poignardée 
sans rémission à ma rentrée au logis, et 
peut-être ma pauvre maîtresse avec moi.  

Cette terreur la rendait charmante aux 
yeux de Fabrice.  

— Le comte M***, continua-t-elle, est 
furieux, et madame sait qu’il est capable de 
tout. Elle m’a chargée de vous dire qu’elle 
voudrait être à cent lieues d’ici avec vous !  

Alors elle raconta la scène du jour de la 
Saint-Étienne, et la fureur de M***, qui 
n’avait perdu aucun des regards et des 
signes d’amour que la Fausta, ce jour-là folle 
de Fabrice, lui avait adressés. Le comte avait 
tiré son poignard, avait saisi la Fausta par 
les cheveux, et, sans sa présence d’esprit, elle 
était perdue.  

Fabrice fit monter la jolie Bettina dans 
un petit appartement qu’il avait près de là. 
Il lui raconta qu’il était de Turin, fils d’un 
grand personnage qui pour le moment se 
trouvait à Parme, ce qui l’obligeait à garder 
beaucoup de ménagements. La Bettina lui 
répondit en riant qu’il était bien plus grand 
seigneur qu’il ne voulait paraître. Notre 
héros eut besoin d’un peu de temps avant 
de comprendre que la charmante fille le 
prenait pour un non moindre personnage 
que le prince héréditaire lui-même. La 
Fausta commençait à avoir peur et à aimer 
Fabrice ; elle avait pris sur elle de ne pas dire 
ce nom à sa femme de chambre, et de lui 
parler du prince. Fabrice finit par avouer à 
la jolie fille qu’elle avait deviné juste : Mais 
si mon nom est ébruité, ajouta-t-il, malgré 
la grande passion dont j’ai donné tant de 
preuves à ta maîtresse, je serai obligé de ces-
ser de la voir, et aussitôt les ministres de 
mon père, ces méchants drôles que je des-
tituerai un jour, ne manqueront pas de lui 
envoyer l’ordre de vider le pays, que 
jusqu’ici elle a embelli de sa présence.  

Vers le matin, Fabrice combina avec la 
petite camériste plusieurs projets de rendez-
vous pour arriver à la Fausta ; il fit appeler 
Ludovic et un autre de ses gens fort adroit, 
qui s’entendirent avec la Bettina, pendant 
qu’il écrivait à la Fausta la lettre la plus ex-
travagante ; la situation comportait toutes 
les exagérations de la tragédie, et Fabrice ne 
s’en fit pas faute. Ce ne fut qu’à la pointe 
du jour qu’il se sépara de la petite camériste, 
fort contente des façons du jeune prince.  

Il avait été cent fois répété que, main-
tenant que la Fausta était d’accord avec son 
amant, celui-ci ne repasserait plus sous les 
fenêtres du petit palais que lorsqu’on pour-
rait l’y recevoir, et alors il y aurait signal. 
Mais Fabrice, amoureux de la Bettina, et se 
croyant près du dénoûment avec la Fausta, 
ne put se tenir dans son village à deux lieues 
de Parme. Le lendemain, vers les minuit, il 
vint à cheval, et bien accompagné, chanter 

sous les fenêtres de la Fausta un air alors à 
la mode, et dont il changeait les paroles. 
N’est-ce pas ainsi qu’en agissent messieurs 
les amants ? se disait-il.  

Depuis que la Fausta avait témoigné le 
désir d’un rendez-vous, toute cette chasse 
semblait bien longue à Fabrice. Non, je 
n’aime point, se disait-il en chantant assez 
mal sous les fenêtres du petit palais ; la Bet-
tina me semble cent fois préférable à la 
Fausta, et c’est par elle que je voudrais être 
reçu en ce moment. Fabrice, s’ennuyant 
assez, retournait à son village, lorsqu’à cinq 
cents pas du palais de la Fausta quinze ou 
vingt hommes se jetèrent sur lui, quatre 
d’entre eux saisirent la bride de son cheval, 
deux autres s’emparèrent de ses bras. Ludo-
vic et les bravi de Fabrice furent assaillis, 
mais purent se sauver ; ils tirèrent quelques 
coups de pistolet. Tout cela fut l’affaire 
d’un instant ; cinquante flambeaux allu-
més parurent dans la rue en un clin d’œil et 
comme par enchantement. Tous ces 
hommes étaient bien armés. Fabrice avait 
sauté à bas de son cheval, malgré les gens 
qui le retenaient ; il chercha à se faire jour ; 
il blessa même un des hommes qui lui ser-

rait les bras avec des mains semblables à des 
étaux ; mais il fut bien étonné d’entendre 
cet homme lui dire du ton le plus respec-
tueux :  

— Votre Altesse me fera une bonne 
pension pour cette blessure, ce qui vaudra 
mieux pour moi que de tomber dans le 
crime de lèse-majesté, en tirant l’épée contre 
mon prince.  

Voici justement le châtiment de ma sot-
tise, se dit Fabrice, je me serai damné pour 
un péché qui ne me semblait point aima-
ble.  

À peine la petite tentative de combat 
fut-elle terminée, que plusieurs laquais en 
grande livrée parurent avec une chaise à 
porteurs dorée et peinte d’une façon bizarre 
: c’était une de ces chaises grotesques dont 
les masques se servent pendant le carnaval. 
Six hommes, le poignard à la main, prièrent 
Son Altesse d’y entrer, lui disant que l’air 
frais de la nuit pourrait nuire à sa voix ; on 
affectait les formes les plus respectueuses, 
le nom de prince était répété à chaque ins-
tant, et presque en criant. Le cortège com-
mença à défiler. Fabrice compta dans la rue 
plus de cinquante hommes portant des 

torches allumées. Il pouvait être une heure 
du matin, tout le monde s’était mis aux fe-
nêtres, la chose se passait avec une certaine 
gravité. Je craignais des coups de poignard 
de la part du comte M***, se dit Fabrice il 
se contente de se moquer de moi, je ne lui 
croyais pas tant de goût. Mais pense-t-il 
réellement avoir affaire au prince ? s’il sait 
que je ne suis que Fabrice, gare les coups de 
dague !  

Ces cinquante hommes portant des 
torches et les vingt hommes armés, après 
s’être longtemps arrêtés sous les fenêtres de 
la Fausta, allèrent parader devant les plus 
beaux palais de la ville. Des majordomes 
placés aux deux côtés de la chaise à porteurs 
demandaient de temps à autre à Son Al-
tesse si elle avait quelque ordre à leur don-
ner. Fabrice ne perdit point la tête ; à l’aide 
de la clarté que répandaient les torches, il 
voyait que Ludovic et ses hommes sui-
vaient le cortège autant que possible. Fa-
brice se disait : Ludovic n’a que huit ou dix 
hommes et n’ose attaquer. De l’intérieur de 
sa chaise à porteurs, Fabrice voyait fort bien 
que les gens chargés de la mauvaise plaisan-
terie étaient armés jusqu’aux dents. Il affec-
tait de rire avec les majordomes chargés de 
le soigner. Après plus de deux heures de 
marche triomphale, il vit que l’on allait pas-
ser à l’extrémité de la rue où était situé le pa-
lais Sanseverina.  

Comme on tournait la rue qui y 
conduit, il ouvre avec rapidité la porte de la 
chaise pratiquée sur le devant, saute par-
dessus l’un des bâtons, renverse d’un coup 
de poignard l’un des estafiers qui lui portait 
sa torche au visage ; il reçoit un coup de 
dague dans l’épaule ; un second estafier lui 
brûle la barbe avec sa torche allumée, et 
enfin Fabrice arrive à Ludovic auquel il crie 
: Tue ! tue tout ce qui porte des torches ! 
Ludovic donne des coups d’épée et le déli-
vre de deux hommes qui s’attachaient à le 
poursuivre. Fabrice arrive en courant 
jusqu’à la porte du palais Sanseverina ; par 
curiosité, le portier avait ouvert la petite 
porte haute de trois pieds pratiquée dans la 
grande, et regardait tout ébahi ce grand 
nombre de flambeaux. Fabrice entre d’un 
saut et ferme derrière lui cette porte en mi-
niature ; il court au jardin et s’échappe par 
une porte qui donnait sur une rue solitaire. 
Une heure après, il était hors de la ville, au 
jour il passait la frontière des états de Mo-
dène et se trouvait en sûreté. Le soir il entra 
dans Bologne. Voici une belle expédition, 
se dit-il je n’ai pas même pu parler à ma 
belle. Il se hâta d’écrire des lettres d’excuse 
au comte et à la duchesse, lettres prudentes, 
et qui, en peignant ce qui se passait dans 
son cœur, ne pouvaient rien apprendre à 
un ennemi. J’étais amoureux de l’amour, 
disait-il à la duchesse ; j’ai fait tout au 
monde pour le connaître, mais il paraît que 
la nature m’a refusé un cœur pour aimer et 
être mélancolique ; je ne puis m’élever plus 
haut que le vulgaire plaisir, etc., etc.  

On ne saurait donner l’idée du bruit 
que cette aventure fit dans Parme. Le mys-
tère excitait la curiosité ; une infinité de 
gens avaient vu les flambeaux et la chaise à 
porteurs. Mais quel était cet homme enlevé 
et envers lequel on affectait toutes les 
formes du respect ? Le lendemain aucun 
personnage connu ne manqua dans la ville.  

(A suivre)
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Le commandant en chef 
de l'armée libanaise, Jo-
seph Aoun, élu jeudi 

président de la République, 
n'a aucune expérience poli-
tique mais tire profit de sa po-
sition à la tête d'une des 
institutions les plus respec-
tées du pays, miné par les 
crises politique et financière. 

Le général, qui a célébré 
vendredi son 61ème anniver-
saire, jouit par ailleurs du 
soutien de plusieurs puis-
sances étrangères comme les 
Etats-Unis et de l'Arabie saou-
dite. 

Il a été élu jeudi par les dé-
putés lors d'un deuxième tour 
de scrutin alors que le Liban 
était privé depuis plus de 
deux ans d'un chef de l'Etat 
en raison des profondes di-
vergences entre blocs poli-
tiques. 

Le général Aoun, qui n'a 
aucun lien familial avec le 
président sortant Michel 
Aoun, dirige depuis mars 
2017 une institution qui a pu 
rester à l'écart des dissensions 
confessionnelles et politiques 
qui déchirent le pays. 

Au sein de l'armée, il a su 
manoeuvrer pour surmonter 
les crises, notamment un ef-
fondrement économique qui a 
frappé de plein fouet la solde 

de ses 80.000 soldats, l'obli-
geant à accepter des aides in-
ternationales pour préserver 
son institution. 

Depuis un accord de ces-
sez-le-feu fin novembre met-
tant fin à la guerre entre le 
puissant mouvement Hezbol-

lah et Israël, l'armée a la tâche 
délicate d'assurer le respect 
de la trêve. 

Elle se déploie progressi-
vement dans les zones fronta-
lières du sud à mesure que 
l'armée israélienne s'en retire, 
un processus qui doit être 
achevé le 26 janvier. 

Conformément à l'accord, 
seuls l'armée libanaise et les 
Casques bleus de l'ONU doi-
vent être déployés dans le 
sud. Les combattants du Hez-
bollah doivent se retirer vers 
des régions plus au nord et 
abandonner leurs armes 
lourdes. 

Intervenant dans le fief du 
Hezbollah, qui a promis une 
"coopération totale", le chef 
de l'armée doit veiller à pré-
server le précaire équilibre so-
cial et confessionnel du jeu 
politique libanais: ne pas fâ-
cher le mouvement pro-ira-
nien sans s'attirer les foudres 
de ses détracteurs. 

Le militaire au verbe laco-
nique, chauve et à la carrure 
solide, peut compter sur son 
réseau tissé à travers l'ensem-
ble de la classe politique liba-
naise, mais aussi ses contacts 
avec les capitales occiden-
tales, Paris et Washington en 
tête. 

"Il a la réputation d'être un 

homme intègre", indique à 
l'AFP le politologue Karim 
Bitar. 

"Au sein de l'armée liba-
naise, il est perçu comme 
quelqu'un de dévoué, qui dé-
fend l'intérêt national, et qui 
essaye de consolider l'institu-
tion, la seule encore épargnée 
par le confessionnalisme et 
qui tient encore debout", 
ajoute-t-il. 

Mohanad Hage Ali, du 
think-tank Carnegie pour le 
Moyen-Orient, souligne ses 
"liens avec les Etats-Unis", 
l'armée libanaise étant finan-
cièrement soutenue par 
Washington. 

"Il a entretenu des rela-
tions avec tout le monde, 
mais il a souvent été critiqué 
par les médias affiliés au Hez-
bollah" justement pour cette 
connexion américaine, pré-
cise-t-il. 

Outre l'allié américain, 
l'institution a reçu des aides 
du Qatar ou de la France. 

Une conférence internatio-
nale organisée à Paris en octo-
bre a permis de lever 200 
millions de dollars pour l'ar-
mée, un soutien vital: au plus 
fort de la crise économique en 
2020, l'armée avait même dû 
retirer la viande des repas ser-
vis à ses militaires. 

"Tout le monde reconnaît 
son bilan sans faute à la tête 
de l'armée", indique à l'AFP 
un diplomate occidental. 
"Mais peut-il se muer en poli-
ticien? C'est la question." 

A l'aise en français et en 
anglais, le général Aoun est 
père de deux enfants. Il est 
issu de la communauté chré-
tienne maronite, à laquelle la 
présidence est réservée, en 
vertu du partage confession-
nel du pouvoir qui accorde 
aux musulmans sunnites le 
poste de Premier ministre et 
aux musulmans chiites celui 
de président du Parlement. 

Pour M. Bitar, "même 
parmi ceux qui le respectent, 
nombreux sont ceux" qui 
étaient opposés à son élection, 
"essentiellement parce qu'il 
vient de l'armée". 

Car certains ex-présidents 
au profil similaire ont laissé 
aux Libanais "un arrière-goût 
amer", note-t-il. Sans compter 
que cela pourrait entériner 
l'idée que le chef de l'armée 
peut "systématiquement de-
venir président". 

Michel Aoun était aussi un 
ancien commandant des 
forces armées libanaises, et 
ses trois prédécesseurs étaient 
également issus des rangs de 
l'institution militaire. 

Joseph Aoun 
Un militaire respecté sans expérience politique

Joseph Aoun a 
été élu jeudi par 
les députés lors 
d'un deuxième 
tour de scrutin 
alors que le Liban 
était privé depuis 
plus de deux ans 
d'un chef de 
l'Etat en raison 
des profondes  
divergences entre 
blocs politiques 

“
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Ligue des Champions d'Afrique

ASFAR-Raja pour un 
classico continental “show “

L’AS FAR et le Raja de Casa-
blanca abordent leur choc
comptant pour la 5e journée
du groupe B de la Ligue des

Champions d'Afrique de football, samedi à
Meknès, avec des fortunes diverses, les Mi-
litaires cherchant à valider précocement
leur ticket pour les quarts de finale, et les
Verts jouant leur dernière carte pour pou-
voir se maintenir dans la course.

Leader du groupe avec 8 points, le club
de la capitale n’a plus besoin que d’un nul
pour se qualifier pour les quarts de finale
de cette compétition continentale, sans se
soucier des résultats de la dernière journée,

lors de laquelle il affronte le club sud-afri-
cain de Mamelodi Sundowns, son dauphin
à trois unités (5 pts).

Les coéquipiers du capitaine Hrimat,
invincibles lors de cette phase de poules,
ont pris une sérieuse option pour le tour
suivant en battant l’AS Maniema Union de
la RD Congo, lors de la quatrième journée,
samedi dernier à Meknès, soit leur
deuxième victoire après celle contre le Raja
(1-ère journée), contre deux nuls à Kins-
hasa et à domicile contre Mamelodi Sun-
downs.

En revanche, le Raja de Casablanca,
troisième au classement (4 pts), se trouve

dos au mur et demeure condamné à rem-
porter ce match pour garder ses chances et,
par la même occasion, prendre sa revanche
sur l’AS FAR.

Zniti et ses coéquipiers avaient sorti la
tête de l’eau en battant à domicile le Ma-
melodi Sundowns, lors de la quatrième
journée. Une victoire précieuse d’autant
plus que les Verts restaient, avant ce match-
revanche, sur le piètre bilan de deux dé-
faites contre les Militaires et les
Sud-africains et un nul au goût amer contre
l’AS Maniema Union.

Acculé au succès, le club de la capitale
économique attendra quand même un ca-
deau du ciel pour pouvoir se rassurer pour
l’ultime journée, à savoir une défaite des
Sud-africains qui le propulserait à la
deuxième place, avant de recevoir les
Congolais pour la clôture de cette phase.

L’AS Maniema Union reçoit Mamelodi
Sundowns samedi à 14h00, alors que l’AS
FAR joue le même jour, à Meknès, contre
la Raja (20h00).

Par ailleurs en Coupe de la Confédéra-
tion (5ème journée), la Renaissance de Ber-
kane, leader du groupe B, affrontera en
dehors de ses bases ce dimanche à 14
heures le club angolais de CD Luanda. La
RSB, double lauréate de l’épreuve, a déjà as-
suré sa qualification après avoir gagné ses
quatre premiers matches.

L’autre rencontre de cette poule se
jouera également dimanche à partir de 14
heures et opposera l’équipe de Stellenbosch
au Stade Malien.

Sport

Rabat à l’heure du “Combine 2025”
de la Ligue africaine de basketball

La FRMF et les Ligues nationales 
tiendront leurs AG le 13 mars prochain

Le "Combine 2025", organisé par la
Ligue africaine de basketball, se tien-
dra pour la deuxième année consécu-

tive en cette fin de semaine à la salle
omnisports Ibn Yassine à Rabat. Cet événe-
ment, qui réunira 30 jeunes basketteurs du
monde entier, vise à détecter des talents qui
pourraient rejoindre l'une des équipes qui
disputeront la Basketball Africa League
(BAL 2025). Ces jeunes talents seront suivis
de près par des dirigeants de clubs, des en-
traîneurs et des recruteurs, dont des coachs
ayant pris part au programme "Africa
Coaches dans le cadre de la NBA 2K25
Summer League" en juillet dernier à Las
Vegas.

S'exprimant lors d'une conférence de
presse, tenue jeudi à Rabat pour présenter
cette édition du "Combine", le président de
la BAL, Amadou Gallo Fall, a souligné que
cet événement s'inscrit dans le cadre des ef-
forts de la "League" visant le rayonnement
du basketball africain à l'échelle internatio-
nale, mettant en avant le rôle primordial de
la Fédération Royale marocaine de basketball
(FRMBB) dans ce sens.

Il a, par ailleurs, indiqué que le choix du

Maroc pour abriter de telles compétitions est
devenu "naturel", notant que le Royaume ne
cesse d'afficher sa capacité en matière d'or-
ganisation des plus grandes échéances aux
niveaux continental, régional et international.

"Le Maroc est un pays qui représente
une image rayonnante d'une Afrique en ac-
tion", a martelé le président de la Première
ligue professionnelle lancée par la NBA en
dehors de l’Amérique du Nord.

Dans le cadre du "Combine 2025", la
BAL organisera le "BAL4HER", une plate-
forme qui rassemblera 20 espoirs (U23) des
communautés locales autour de Rabat.
"BAL4HER" vise à promouvoir l'égalité
homme-femme dans l'écosystème sportif
africain et à célébrer les sportives qui sont
des modèles pour les jeunes femmes à tra-
vers le continent. La BAL proposera éga-
lement un stage de formation à une
centaine d'entraîneurs locaux. Pour rappel,
la 5ème édition de la BAL débutera le 5
avril 2025 à Rabat et prendra fin le 14 juin
à Pretoria en Afrique du Sud. Cette nou-
velle "season" mettra à l'honneur 12
équipes qui joueront 48 matchs à Rabat,
Dakar, Kigali et Pretoria.

Botola Pro D1
La Botola Pro D1 de football se pour-

suivra ce week-end pour le compte de la
18ème journée qui sera amputée de trois
rencontres, à savoir ASFAR-DHJ, FUS-
Raja et IRT-RSB. Ces matches ont été
ajournés en raison de l’engagement en
compétitions africaines interclubs des Mi-
litaires, des Verts et des Berkanis.

Ci-dessous le programme des matches
prévus :
Samedi
16h00 : JSS-CODM
18h00 : OCS-SCCM
Dimanche
18h00 : MAS-MAT
20h00 : WAC-UTS

Championnat D2
Les clubs évoluant en Botola Pro D2

aborderont ce dimanche (15h00) les péri-
péties de la 14ème journée selon le pro-
gramme:

CAK-RBM
OD-CJBG
KACM-MCO
KAC-JSM
RCOZ-USYM
SM-RAC
USMO-WAF
CAYB-OCK

Le comité directeur de la Fédération Royale maro-
caine de football (FRMF), réuni jeudi au siège de
la Fédération à Maâmora, a fixé la date des assem-

blées générales (AG) de la FRMF et des Ligues nationales
de football professionnel (LNFP), amateur (LNFA), fé-
minin (LNFF) et Diversifié (LNFD) au 13 mars 2025.

Cette réunion, tenue sous la présidence du président
de la FRMF, Fouzi Lekjaa, a été consacrée à diverses
questions inscrites à l’ordre du jour, dont la préparation
des prochaines AG de la Fédération et des Ligues natio-
nales de football, indique un communiqué de la Fédéra-
tion Royale marocaine de football.

M. Lekjaa a présenté, à cette occasion, le programme
des compétitions et activités footballistiques prévues au
Maroc de 2025 à 2030, en commençant par le tirage au
sort de la Coupe d’Afrique des nations, qui se tiendra le
lundi 27 janvier 2025 à Rabat, jusqu’aux phases finales de
la Coupe du monde FIFA 2030.

Le président de la FRMF a souligné que les yeux du
monde seront rivés sur le Royaume, lors des cinq pro-
chaines années, puisqu’il organisera plusieurs compéti-
tions continentales et mondiales majeures, notamment la
Coupe d’Afrique des nations à la fin de cette année et la
Coupe du monde FIFA en 2030, aux côtés de l'Espagne

et du Portugal.
M. Lekjaa a appelé tous les acteurs du football ma-

rocain et de la société civile à se mobiliser et à redoubler
d’efforts pour assurer le succès de ces événements, fruits
de la vision clairvoyante de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI.

Il a également rappelé l’accord signé entre le gouver-
nement marocain et la Fédération internationale de foot-
ball associations (FIFA), visant à établir au Maroc un
bureau régional de la FIFA en Afrique.

Par ailleurs, M. Lekjaa a saisi l'occasion pour féliciter
le staff  technique, médical et administratif  ainsi que les
joueurs des équipes nationales U20 et U17 pour leur qua-
lification aux phases finales des Coupes d’Afrique des na-
tions des catégories.

En vue de soumettre plusieurs amendements des rè-
glements à l’AG de la FRMF pour approbation, la réu-
nion du comité directeur a, en outre, été l'occasion de
faire un rappel des modifications discutées et validées lors
de la réunion du comité directeur du 1er août 2024.

Ces modifications portent sur la Chambre nationale
de résolution des litiges (CNRL), le Code disciplinaire, le
Règlement des compétitions, ainsi que le Règlement de
l’affiliation.
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Expresso

Ingrédients : 
250 g de crevettes décorti-

quées  
1 boite de pulpe de tomates 

(ou 2 tomates râpées) 
1 oignon 
1 gousse d’ail 
1/2 cc de sel 
1/2 cc de cumin 
1/2 cc de paprika 
1 cs de persil haché 
1 cs de coriandre hachée 
1 filet d’huile d’olive 
Préparation : 
Épluchez l’oignon et la gousse 

d’ail puis coupez-les en petits 
morceaux. 

Dans un tajine, versez un filet 
d’huile d’olive. 

Ajoutez par dessus l’oignon et 

l’ail et faites-les revenir jusqu’à ce 
qu’ils deviennent fondants. 

 Versez ensuite la pulpe to-
mate par dessus et mélangez. 

Ajoutez-y ensuite les épices : 
le sel, le cumin et le paprika. 

Mélangez puis disposez les 
crevettes par dessus. 

Si vos crevettes sont crues, ce 
tajine serait bien meilleure (ici j’ai 
beaucoup de mal à en trouver). 

Couvrez et laissez mijoter 5 
minutes si vos crevettes sont déjà 
cuites comme ici ou 10-15 minutes 
si elles sont crues. 

Ajoutez ensuite le persil et la 
coriandre hachés sur le dessus et 
servez aussitôt votre tajine de cre-
vettes. 

Bon appétit ! 
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Recettes

Les catastrophes naturelles, aggra-
vées par le dérèglement clima-

tique, ont entraîné des pertes 
économiques exceptionnellement éle-
vées l'an dernier, a indiqué jeudi le 
réassureur Munich Re, selon lequel la 
communauté mondiale doit agir pour 
"renforcer la capacité de résistance" des 
pays vulnérables. 

L'évaluation du groupe allemand 
est très proche de celle présentée en dé-
cembre par Swiss Re, l'autre leader 
mondial de la réassurance. 

Pour les réassureurs, 2024 se classe 
au 3e rang des années les plus coû-
teuses depuis 1980, estime Munich Re, 
avec des dommages assurés s'élevant à 
140 milliards de dollars, quand Swiss 
Re avait évoqué 135 milliards. 

Les pertes économiques totales se 
sont établies à 320 milliards de dollars, 
contre 268 milliards en 2023, calcule le 
groupe bavarois, soit une hausse de 
19%, là où Swiss Re avait annoncé un 
montant de 310 milliards de dollars. 

"La machine météorologique de 
notre planète passe à la vitesse supé-
rieure", déclare dans l'étude Tobias 
Grimm, climatologue en chef du 
groupe. L'année 2024 est attendue 
comme la plus chaude à l'échelle mon-
diale. 

"La communauté mondiale doit 

enfin agir et trouver des moyens de 
renforcer la capacité de résistance des 
pays particulièrement menacés", ob-
serve-t-il, alors que "les habitants des 
pays qui n'ont pas de protection d'as-
surance ou de soutien public pour les 
aider à se relever" paient un tribut par-
ticulièrement élevé. 

Les montants des pertes dépassent 
largement les moyennes ajustées à l'in-
flation des 10 et 30 dernières années. 

Les deux années les plus coûteuses 
pour le secteur de l'assurance furent 
2005, marquée par l'ouragan Katrina 
à La Nouvelle-Orléans, et 2017, avec 
trois ouragans majeurs, Harvey, Irma 
et Maria. 

L'année 2024 a été marquée par 
une "combinaison de grandes catas-
trophes rares, telles que des tremble-
ments de terre et des ouragans, et 
d'événements plus fréquents, comme 
la grêle, les inondations localisées et les 
incendies de forêt", a expliqué à l'AFP 
Tobias Grimm. 

"Ces phénomènes ont particuliè-
rement augmenté en intensité et en 
fréquence au fil des ans", ajoute-t-il. 

Les cyclones tropicaux à eux seuls 
ont contribué à des pertes totales de 
135 milliards de dollars et à des pertes 
assurées de 52 milliards de dollars. 

La majorité de ces pertes prove-

nait de puissants ouragans aux Etats-
Unis et notamment des ouragans Hé-
lène et Milton qui ont frappé la 
Floride fin septembre et début octo-
bre, causant à eux deux 41 milliards de 
dollars de pertes assurées. 

En Europe, les inondations à Va-
lence, en Espagne, ont causé des pertes 
de 11 milliards de dollars, dont 4,2 mil-
liards assurés. 

"Une étude d'attribution des 
inondations en Espagne a montré que 
le changement climatique a doublé la 
probabilité de subir de telles précipita-
tions", selon M. Grimm. 

En raison de l'eau de mer plus 
chaude, davantage d'humidité s'éva-
pore, les nuages deviennent plus 
lourds et déversent plus de pluie. Cela 
renforce ainsi le risque d'inondation. 

Les inondations ne sont donc "pas 
seulement une menace près des ri-
vières, mais presque partout, même 
dans des régions plus connues pour 
leur sécheresse", souligne l'expert, qui 
cite en exemple l'aéroport de Dubaï, 
sous l'eau en avril. 

Le cyclone Chido, qui a ravagé 
Mayotte en décembre, aurait été 
moins puissant sans le réchauffement 

climatique, selon une étude prélimi-
naire. 

La prévention des extrêmes clima-
tiques fonctionne mieux, faisant que 
plus de vies humaines que jadis sont 
sauvées. 

Le bilan humain des catastrophes 
naturelles en 2024 reste toutefois 
lourd, avec quelque 11.000 personnes 
ayant perdu la vie. 

Le plus lourd bilan est lié au ty-
phon Yagi, qui a dévasté l'Asie du Sud-
Est en septembre, causant 851 morts. 

"Dans les pays en développement, 
le manque d'infrastructure et des ré-
glementations de construction inadé-
quates amplifient les pertes humaines 
et matérielles", note M. Grimm. 

Un autre problème est le manque 
de couverture d'assurance. A Mayotte, 
seuls 6% des particuliers disposent 
d'une assurance habitation. 

Des assurances dites "paramé-
triques" peuvent aider à combler le 
fossé en matière d'assurance. 

"Des paramètres définis, comme 
par exemple la force du vent, permet-
tent une indemnisation rapide après 
une tempête, sans qu'il soit nécessaire 
de prouver les dommages individuels", 
explique M.Grimm. Ces solutions 
sont déjà utilisés par des pays insulaires 
ou des pays africains. 

Le coût des catastrophes naturelles exceptionnellement élevés l'an dernier

La Cour européenne des droits de 
l'Homme (CEDH) a condamné 

jeudi la Moldavie dans une affaire in-
solite où un agent de l'environne-
ment avait été révoqué pour avoir 
reçu en pot-de-vin... une tronçon-
neuse, la Cour estimant que la pro-
cédure à son encontre n'avait pas été 
équitable. 

Ivan Cavca, ressortissant mol-
dave né en 1988, était fonctionnaire 
à l'Inspection pour la protection de 
l'environnement. En mai 2020 il fut 
révoqué pour faute disciplinaire 
après avoir accepté une tronçon-
neuse à titre de pot-de-vin, dans un 
dossier de plainte pour abattage illé-
gal d'arbres qui avait été porté à sa 
connaissance. 

Le requérant forma en recours 
contre sa révocation dans lequel il 
soutenait avoir été piégé et incité à 
commettre l'infraction par un agent 
sous couverture, dans le cadre d'une 
évaluation aléatoire de l'intégrité 
professionnelle des fonctionnaires de 
son service. Son recours n'a pas 
abouti. 

Invoquant devant la CEDH l'ar-
ticle 6 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de 
l'Homme, relatif au droit à un pro-
cès équitable, M. Cavca soutenait 

que les juridictions moldaves saisies 
n'avaient pas examiné son allégation 
de guet-apens. 

L'instance paneuropéenne, qui 
siège à Strasbourg, a fait droit à sa de-
mande. "La Cour considère que les 
tribunaux domestiques n'ont pas 
rempli leur obligation d'examiner 
l'argument du piège efficacement et 
de s'assurer que la procédure était 
juste", estime-t-elle. 

La CEDH note "un raisonne-
ment inapproprié" des juges du tri-
bunal de Chisinau, et pointe d'autres 

anomalies procédurales: le requérant 
ne pouvait ainsi pas faire appel de la 
décision de justice à son encontre, 
"une possibilité ouverte uniquement 
aux autres parties". 

La Cour conclut donc que la 
Moldavie a violé l'article 6 de la 
Convention. 

"Le constat de violation consti-
tue en soi une satisfaction équitable 
suffisante pour le dommage moral 
subi par M. Cavca et l'Etat défendeur 
doit lui verser 1.375 euros pour frais 
", conclut-elle. 

Agent révoqué pour avoir reçu 
une tronçonneuse en pot-de-vinTajine de crevettes  
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